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Éditorial 

Le réseau transeuropéen 
Une initiative indispensable pour arrêter le déclin de la diversité 
biologique 

i 

¿es activités humaines occupent ou menacent en permanence de 
nouveaux espaces, en concurrence avec les habitats naturels des 
différentes espèces qui peuplent notre planète. 

Il s'agit d'une cause majeure de déclin de la diversité biologique. 
L'aménagement et la gestion du territoire respectueux de la nature 
sont donc essentiels à la survie de nombreuses espèces menacées. 

Ces espèces ont besoin d'espaces suffisants dans leurs aires de 
répartition naturelles pour se maintenir et non pas de «réserves 
d'Indiens» susceptibles de disparaître au premier cataclysme. 

La préservation de la biodiversité passe donc par le maintien d'un 
nombre suffisant de sites, bien répartis géograpliiquement dans les 
aires de distribution des habitats et des espèces à protéger et où les 
conditions de vie naturelles sont préservées. La constitution de 
réseaux écologiques apporte une dimension supplémentaire ci la poli-
tique de protection de la nature jusqu 'ici fondée sur la notion de 
zones protégées indépendantes. Il s'agit dorénavant de créer un 
ensemble cohérent au-delà des frontières nationales. 

Le réseau ne peut exister et se développer que si les pays concernés 
coopèrent étroitement. Ils doivent d'abord définir et utiliser des 
concepts et des normes communs, puis sélectionner les espaces et 
enfin gérer le réseau de façon cohérente. Les réseaux peuvent 
prendre plusieurs formes suivant leurs composantes scientifiques, 
sociologiques, territoriales et juridiques. 

À titre d'exemple, l'Union européenne a défini le Réseau Natura 
2000 en 1992. en le fondant sur quelques éléments importants pour 
assurer la réussite de sa politique: 

- la présence humaine ne doit pas, en règle générale, être écartée des 
sites protégés; elle est régie par les principes du développement 
durable en intégrant la dimension environnementale dans les dif-
férentes politiques qui s'exercent au niveau territorial; 
- les développements susceptibles de nuire à l'état de conservation 
des habitats naturels et des espèces de flore et de faune sauvages 
d'intérêt communautaire ne peuvent être autorisés que dans des 
circonstances exceptionnelles et moyennant l'instauration de garan-
ties et de compensations; 
- les conditions requises pour le bon fonctionnement du Réseau sont 
assurées par un ordre juridique qui incite les États membres (i 
respecter les engagements pris dans le cadre de la directive Habitats; 
- le soutien financier de la collectivité est indispensable lorsque la 
gestion durable implique de nouvelles charges; 
- l'adhésion des populations locales est un élément indispensable 
pour la réussite du Réseau. 

Le Réseau Natura 2000 abolit les notions de frontières artificielles. Il 
se fonde sur des entités biogéographiques homogènes. Il est logique 
qu'il ne s'arrête pas aux limites existantes de l'Union européenne. 
L'initiative prise actuellement par la Convention de Berne, précur-
seur de la politique européenne de protection de la nature, de créer 
le Réseau Émeraude, compatible avec le Réseau Natura 2000, est 
donc fortement encouragée par l'Union européenne. Certes, chaque 
pays souverain est libre de décider des caractéristiques de son 
propre réseau, mais une étroite coopération entre les Européens sill-
ies objectifs et les méthodes à suivre ne pourra qu 'être bénéfique à la 
nature. • 

Brano Julien 
Chef d 'Un i t é «Protection de la nature, zones côtières et tourisme» 
Commission européenne 
DG X1.D.2 
200 rue de la Loi 
B-1049 Bruxelles 
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Présentation de la thématique 

Divers réseaux de zones protégées, le 
plus souvent constitués de zones cen-
trales, ont progressivement été consti-

tués tout au long de ces dernières années, à 
l 'initiative d'organisations tant internatio-
nales que non gouvernementales. 11 est fon-
damental de veiller avec une vigilance toute 
particulière à leur maintien et au renforce-
men t du s t a tu t des z o n e s c o n c e r n é e s . 
Cependant, il convient aujourd'hui d'aller 
plus loin en empêchant la fragmentation des 
habitats, en favorisant le maillage écolo-
gique et en renforçant cette fragile «toile 
d ' a ra ignée» de nature si nécessaire à la 
survie de nombreuses espèces. 

La conservation des espèces sauvages néces-
site souvent le maintien ou la création d'un 
réseau écologique qu'il est possible de défi-
nir comme l'ensemble des biotopes suscep-
tibles de leur fournir un milieu de vie tem-
poraire ou permanent, dans le respect de 

leurs ex igences v i t a les , et pe rmet t an t 
d'assurer leur survie à long terme. Ce réseau 
doit être constitué de divers éléments: 

- de zones cen t ra l e s ou n o y a u x , dans 
lesquel les la conserva t ion de la nature 
active ou passive est pr iori taire sur les 
autres fonctions et qui sont généralement 
entourées de zones tampons; 
- de zones de développement ou de restaura-
tion des valeurs naturelles, dans lesquelles 
la conservat ion des espèces et de leurs 
biotopes est compatible avec une exploita-
tion économique , moyennan t ce r ta ines 
précautions ou (ré)aménagements; 
- et de couloirs (ou corridors) de liaison, 
permettant les migrations et les échanges 
entre les populations de ces divers milieux. 

Le Réseau écologique paneuropéen, élément 
déterminant de la Stratégie paneuropéenne 
de la diversité biologique et paysagère, 

approuvée en 1995 par la Conférence paneu-
ropéenne des ministres de l'Environnement 
à Sofia, poursuit cet objectif. La Déclaration 
de Cracovie adoptée par la Conférence inter-
nationale «L'épine dorsale verte de l'Europe 
cen t r a l e et o r i en ta l e» en févr ie r 1998 
soul igne en part icul ier les oppor tuni tés 
his tor iques qui subsistent dans les pays 
d'Europe centrale et orientale de protéger ce 
patrimoine naturel. 

Le thème du présent numéro, consacré aux 
réseaux dans leur diversi té et dans leur 
pluralité, entend contribuer à favoriser la 
réflexion sur cette nouvelle approche. 

Eladio Fernández Galiano 
Éditeur responsable 

Des réseaux écologiques: pour quoi faire? 

Des éléments naturels indispensables 

Rob H. G. Jongman 

Le déplacement des espèces 

Lo r s q u e vous voyez un vol d ' o i e s 
sauvages se diriger vers le sud ou que 
vous apercevez un b la i reau , vous ne 

pensez pas toujours que leurs déplacements 
ont un objectif précis. Les oies sauvages quit-
tent leur site de n id i f i ca t ion du nord de 
l 'Europe pour leur biotope d 'hiver plus au 
sud; le blaireau suit son chemin habituel à la 
r e c h e r c h e de nou r r i t u r e . Les c r apauds 
communs quittent en groupes importants les 
abris où ils ont hiberné pour retrouver le plan 
d'eau où ils sont nés afin d'y déposer leurs 
œufs. 

On trouve souvent aux mêmes endroits les 
animaux écrasés sur les routes. Ce n'est pas 
un hasard: les an imaux suivent le même 
chemin pour aller d'un point à un autre. Les 
cigognes reviennent d'Afrique pour retrouver 
leur nid tout comme les gens rentrent chez 
eux après leurs vacances. Cela paraît très 
humain et il n 'y a pas beaucoup de différence 
de comportement entre les espèces sauvages 
et l 'homme. Tant que les itinéraires migra-
toires restent accessibles et pas trop dange-
reux pour les espèces, nous ne remarquons 
pas ces animaux, parce qu ' i ls ne font que 
passer. Les oiseaux volent au-dessus de nous, 

le blaireau se déplace la nuit, tout comme les 
crapauds, et les seules choses que la plupart 
des gens r emarquen t sont les œ u f s de 
crapauds dans l ' eau et la c igogne qui a 
retrouvé son nid. 

Leurs besoins 

Les amphibiens et les mammifères peuvent 
se disperser sur des distances qui vont de 
plusieurs mètres à des centaines de kilo-
mètres. Pour les pet i ts mammifè res , les 
couloirs écologiques sont par exemple les 
haies , les ru i sseaux et tou tes sor tes 
d'éléments naturels qui offrent un abri. Pour 
les oiseaux des forêts, des paysages de petite 
d imens ion comprenan t d ' é p a i s r ideaux 
d'arbres peuvent servir de couloirs entre deux 
forêts. Les hirondelles et les cigognes survo-
lent le cont inent eu ropéen l o r s q u ' e l l e s 
migrent vers l 'Afrique. Les saumons et les 
esturgeons remontent les cours d 'eau. Les 
espèces migratrices sont donc non seulement 
dépendantes de leurs habitats de reproduc-
tion, mais aussi de l 'exis tence d 'habi ta ts 
temporaires sur leur itinéraire de migration. 

Structure d'un réseau 

La science nous a appris que ces points de 
relais et ces couloirs écologiques sont essen-
tiels à la survie des espèces sauvages, mais 

que leur existence est devenue problématique 
dans des paysages culturels européens si 
d e n s é m e n t peup lé s et où les ac t iv i t és 
humaines sont essentiellement orientées vers 
la production. Cette conclusion a amené les 
scientifiques et les responsables de l'aména-
gement du territoire de Russie, de Tchécoslo-
vaquie et de Lituanie dans les années 1970, 
ceux des Pays -Bas , du Danemark et de 
l'Allemagne dans les années 1980 et ceux de 
nombreux autres pays, plus tard encore, à 
imaginer la nature comme un ensemble de 
réseaux écologiques cohérents. 

On es t ime que les réseaux é c o l o g i q u e s 
c o m p r e n n e n t g é n é r a l e m e n t des zones 
centrales protégées le plus souvent par des 
zones tampons et reliées par des couloirs 
écologiques. Si les zones centrales sont trop 
petites ou inexistantes, il faut lancer des 
projets de restauration des espaces naturels. 
Si les liaisons entre ces zones sont bloquées 
ou menacées d'être bloquées par des routes 
ou autres infrastructures, on peut construire 
des passages sous forme de tunnels ou de 
passerelles, tant pour les hommes que pour 
les espèces animales sauvages. 

Les zones centrales 

Les zones centrales sont de vastes espaces 
o f f r a n t de bonnes cond i t i ons de vie et 
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toujours habités. Les bonnes années de repro-
duction, les espèces quittent ces régions pour 
s'installer dans d'autres sites plus marginaux. 
En Europe, la plupart des habitats naturels et 
s emi -na tu re l s sont les ves,tiges d ' u n e 
anc ienne zone nature l le . À l ' é p o q u e où 
l 'Europe était couverte de végétation natu-
relle et seminaturelle, les espèces vivant dans 
ces forêts et broussailles - qui sont en général 
les habitats les moins dynamiques - n'avaient 
aucun problème de dispersion ni de migra-
tion. Leurs vastes biotopes étaient facilement 
accessibles. Il y avait également des écosys-
tèmes dynamiques, mais ils étaient relative-
ment restreints et les espèces étaient adaptées 
à une d i spe r s ion rapide et f ac i l e . 
A u j o u r d ' h u i , la s i tuat ion est tout à fait 
inversée, l'isolement étant une caractéristique 
des paysages agricoles européens. 

Le r é t r éc i s semen t des zones cen t ra l e s 
n'entraîne pas seulement une diminution des 
populat ions capables de survivre, ce qui 
augmente le risque de leur ext inct ion; il 
oblige aussi les espèces à se disperser de plus 
en plus entre les s i tes en t r aversan t un 
paysage plus ou moins hostile. Les itinéraires 
de migration peuvent être multiples: talus 
boisés, berges de rivière, cours d ' eau et 
littoral. 

Les zones tampons 

Les zones tampons font le lien entre la société 
et la nature; elles servent à contrôler les acti-
vités humaines dans les espaces voisins d'une 
zone naturel le protégée, comme un parc 
national, en favorisant une gestion saine 
visant à limiter les impacts potentiels des 
activités humaines. 

Les couloirs écologiques 

Les couloirs écologiques sont des structures 
spatiales qui traduisent en paysages les résul-
tats des recherches écologiques portant sur la 
dynamique des populations et la dispersion 
des espèces. Ainsi, ils constituent une solu-
tion d'aménagement du paysage permettant 
de concilier les besoins des espèces et la 
structure paysagère. 

Les couloirs écologiques sont des structures 
paysagères autres que des parcelles, de taille 
et de forme variables, larges ou étroites, 
s i nueuses ou d ro i t es , qui t r aversen t le 
paysage en permettant de conserver ou de 
rétablir les liaisons écologiques. La nature a 
besoin de plusieurs types de couloirs écolo-
giques qui jouent un rôle complémentaire 
dans le système d'habitats isolés communi-
cants qu'est devenue la nature dans la société 
moderne. 

L ' e space nécessa i re aux espèces et, par 
c o n s é q u e n t , la d imens ion des réseaux 
peuvent varier d'un niveau local à un niveau 
con t inen ta l , voi re mondia l . Au fur et à 
mesure que la distance entre des sites viables 
augmente, le nombre d'espèces capables de 
franchir cette distance diminue. Les couloirs 
écologiques et les points de relais deviennent 
alors encore plus importants pour la survie à 
long terme des espèces. 

On ret rouve dans les couloirs toutes les 
caractéristiques d'un paysage. Ils permettent 
d'accueillir des espèces, dans des conditions 
que la po l i t ique européenne qua l i f ie de 
«statut de conservation favorable», et ainsi à 
des populations de survivre le plus longtemps 
possible. 

Les zones centrales doivent être reliées à la 
campagne avoisinante pour permettre aux 
espèces de se disperser dans des sites plus 
pet i ts . Par a i l leurs , les espèces doivent 
pouvoir coloniser d 'éventuels sites libres 
dans les zones centrales. 

Les obstacles 

Dans les paysages d'aujourd'hui, les espèces 
s a u v a g e s se heur tent à tou tes sor tes 
d'obstacles dus à l'augmentation de la circu-
lation automobi le , à l ' in tens i f ica t ion de 
l 'agriculture ainsi qu 'à la disparition des 
petites structures tant dans l'agriculture que 
dans la sylviculture. Les haies ont disparu 
des régions d'agriculture intensive, les forêts 
sont exploi tées de plus en plus pour des 
productions uniformes, les cours d'eau ont 
été rectifiés et le réseau routier asphalté est 
maintenant plus dense et davantage utilisé. 
E n f i n et su r tou t , de n o m b r e u s e s zones 
humides, vastes et importantes pour la vie 
sauvage, ont été asséchées. La canalisation 
des cours d'eau et la construction des auto-
routes perturbent les habitats et gênent la 
dispersion des espèces. 

L ' a m é n a g e m e n t d ' un réseau écologique 
impl ique éga lemen t d ' a t t é n u e r et de 
c o m p e n s e r l ' i m p a c t des i n f r a s t ruc tu r e s 
humaines. Il faut construire des échelles à 
po i s sons pour permet t re à ceux-c i de 
remonter les barrages et les écluses. Il faut 
prévoir des tunnels ou des passerelles pour 
traverser les routes. Les tunnels servent aux 
pe t i t es e spèces , les passe re l l es ou les 
«écoducs» sont destinés aux espèces de taille 
plus importante. Dans tous les cas, le paysage 

doit être adapté à sa fonction: il faut planter 
d e s ha ies et des bois qui s e rv i ron t de 
passages et d 'abr is . Pour les animaux qui 
suivent les cours d 'eau, des gués doivent 
permettre de les traverser. Il faut entretenir 
les berges naturelles et les tunnels construits 
au croisement de routes et de cours d 'eau 
doivent comporter un passage à sec et un 
passage humide pour les espèces sauvages. 

Réseaux locaux, nationaux et 
internationaux 

Des réseaux écologiques ont été élaborés par 
toutes sortes d'institutions et d'autorités en 
Europe . Le Consei l de l ' E u r o p e a été le 
premier à instituer un Réseau européen de 
réserves biogénétiques. L'Union européenne 
a mis au point une politique de conservation 
des zones centrales européennes sous forme 
de directives sur les espèces et les habitats: 
c'est le programme Natura 2000. La dernière 
initiative internationale est le Réseau écolo-
gique paneuropéen mis sur pied dans le cadre 
de la Stratégie paneuropéenne de la diversité 
biologique et paysagère. 

De nombreux réseaux nationaux sont passés 
des s t ra tégies de conservat ion des zones 
centrales à la mise en place de réseaux écolo-
giques. Dès les années 1970, des études ont 
été effectuées et des programmes réalisés en 
Lituanie et en Estonie. Au début des années 
1980, l 'aménagement a commencé en Tché-
coslovaquie. À la même époque, l'idée a été 
introduite dans le cadre des plans régionaux 
danois et a servi à élaborer un plan aux Pays-
Bas au milieu des années 1980. Aujourd'hui, 
des plans d'aménagement de réseaux sont en 
préparation dans plus de 15 pays, au niveau 
local (autour de villes comme Lisbonne) 
comme aux niveaux régional et national. • 

R.H.G. Jongman 
Universi té agricole de Wageningen 
Groupe de planification de l 'utilisation des sols 
Gen . Foulkesweg 13 
N L - 6 7 0 3 BJ Wageningen 
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Tourbière d'Endla, rèsene naturelle en Estonie 
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La mise en réseau des espaces protégés 
Une nécessité pour l'Europe de demain 

Jean-Claude Lefeuvre 

Un héritage historique 

La face du monde aurait été changée si les 
populations humaines migrant du secteur 
oriental de la Méditerranée à la fin de la 

dernière glaciation avaient accepté comme 
habitat préférent ie l la forê t qui progres-
sivement s'installait sur toute l 'Europe. Ils 
auraient pu le fa i re comme beaucoup de 
tribus indiennes de la forêt amazonienne, 
comme les pygmées africains ou certaines 
populations indo-malaises. L'option choisie 
a, au con t r a i r e , é té d ' i m p o s e r un type 
d'habitat favorisant les graminées aux dépens 
de l 'arbre. La lutte contre les écosystèmes 
naturels venait de commencer. 

Cette lutte a continué de par le monde en 
fonction de l'appétit des conquistadors espa-
gnols ou portugais investissant l 'Amérique 
du Sud, des colonisateurs français ou anglais 
investissant l 'Inde, l 'Amérique du Nord ou 
l 'Australie. Dans tous ces pays, le savoir-
faire européen en matière de lutte contre la 
forêt s'est répandu, s'est amplifié et avec lui 
cette idée que l 'homme ne peut s'imposer sur 
un territoire qu'en asservissant, en déstructu-
rant, en remodelant les écosystèmes autoch-
tones. Régress ion dras t ique des surfaces 
occupées par les écosys tèmes dominants 
comme la forêt, fragmentation, transforma-
tion profonde de l'organisation et de la struc-
ture des lambeaux subsistants, régression des 
populations animales et végétales sauvages, 
disparition d 'espèces sont les maîtres mots 
d'un constat qui fait de l 'homme et notam-
ment des Européens (bien relayés il est vrai 
par les peuples d 'Extrême-Orient) de véri-
tables «ravageurs» de la planète. Comment 
t rouver d ' a u t r e s mots quand on sait par 
exemple qu'en moins de 200 ans les Euro-
péens devenus Australiens ont fait disparaître 
plus de 14 espèces de marsupiaux et que, 
chaque jour qui passe, des dizaines d'espèces 
d'arthropodes, pour la plupart encore incon-
nues, disparaissent avec l 'avancée des bull-
dozers en forêt amazonienne. 

Des solutions nationales 

Après les bois ou lieux sacrés, après les forêts 
royales , la r éponse m o d e r n e pour lutter 
contre la régression des milieux naturels et 
enrayer la disparition des espèces a été la 
«mise en défens». Autant une telle politique 
était aisée à développer sur des territoires 
d'occupation massive récente - parcs natio-
naux américains, australiens, néo-zélandais -
autant elle a été difficile à mettre en place en 
Europe sur des espaces en voie de transfor-
mation profonde depuis des millénaires et 
gérés par les hommes. Dans nos régions, une 
politique de conservat ion de la nature ne 
pouvait être que d ivers i f i ée . Elle l ' a été 
d'autant plus que l'Europe n'étant pas encore 

fédérale, chaque pays a eu la liberté d'adapter 
à sa convenance les mesures qu'il jugeait les 
plus aptes pour protéger son pat r imoine 
naturel. Il résulte de cet état de fait une multi-
plicité de mesures conservatoires qui vont, en 
France , de l ' a r r ê t é de b io tope visant à 
protéger un espace pour protéger une espèce 
ou une phase clef du devenir d 'une espèce 
(période de reproduction et f rayère pour 
certains poissons par exemple) aux parcs 
nationaux permettant la conservation d 'un 
ensemble d ivers i f ié d ' é cosys t èmes et la 
p ro tec t ion d ' e s p è c e s r e m a r q u a b l e s , en 
passant par les réserves biogénétiques, les 
réserves naturelles, les parcs naturels régio-
naux. les parcs paysagers, etc. 

La création de réseaux 

A ces initiatives nationales se sont surimpo-
sées des options internat ionales et euro-
péennes. Celles-ci ont un mérite extrême qui 
est, à cause de l ' un ic i t é thémat ique qui 
préside à leur mise en place, de constituer un 
réseau extrêmement lisible et comparatif . 
C'est le cas par exemple des sites Ramsar ou 
des réserves de biosphère de l 'Unesco. Ce 
sera le cas de Natura 2000 conçu sur cette 
base. Les Fédérations des parcs nationaux ou 
de réserves naturelles répondent également à 
ce souci de cohérence. 

Le Conseil de l'Europe, conscient de l'impor-
tance d ' u n e mise en réseau des espaces 
protégés qui. outre une meilleure lisibilité, 
permet aussi l'échange des savoir-faire, a pris 
deux initiatives pour clarifier une situation 
confuse. La première est celle du Diplôme 
Européen qui rassemble sous une même 
bannière des espaces remarquables à la fois 
par la qualité du patrimoine naturel et par 
celle des modalités de gestion qui pérennisent 
la conservation. La seconde est celle d 'un 
inventaire des espaces protégés de l'Europe 
et d 'une tentative de mise en adéquation. 
Profitant de la signature par la plupart des 
pays européens de la Convention sur la biodi-
versité et s'appuyant à la fois sur le Réseau 
européen des réserves biogénétiques et la 
Convention de Berne, le Conseil de l'Europe 
pourrait aider, à travers la création du Réseau 
Émeraude, à clarifier également le statut de 
nombreuses réserves naturelles. 

Clar i f ie r , inventor ier , met t re en réseau, 
échanger des savoir-faire est d'autant plus 
nécessaire que les pays européens se regrou-
pent progressivement. 

Une politique indispensable 
d'aménagement 

Mais pour être pragmatique et assurer le 
futur, une telle mise en réseau des espaces 
protégés de l'Europe doit être accompagnée 
d ' u n nouvel aménagement du terr i toire . 
Isolés au milieu d'une matrice de plus en plus 

hostile créée par la révolution agricole qui a 
débuté dans les années 1950, nos espaces 
protégés européens, fragments de nature, sont 
condamnés à perdre peu à peu les espèces 
remarquables qui en faisaient l ' intérêt. Si 
nous voulons éviter une telle érosion, nous 
devons nous appuyer sur les progrès réalisés 
en écologie du paysage qui montrent que les 
p h é n o m è n e s d ' e x t i n c t i o n peuven t être 
compensés par des phénomènes de colonisa-
tion, pour peu que l'on mette en communica-
t ion chaque f r a g m e n t par un réseau de 
«couloirs». Tous les pays qui sont Parties 
contractantes à la Convention sur la diversité 
biologique savent désormais que pour main-
tenir la richesse de leur patrimoine naturel, ils 
doivent pratiquer une politique basée sur 
deux éléments forces: 

- développer les réseaux d'espaces protégés 
pour éviter que les zones noyaux soient trop 
éloignées les unes des autres et accroître leur 
superf ic ie , notamment en réhabil i tant la 
not ion de zones t ampons t rop souvent 
négligée en Europe et qui a pourtant porté ses 
f ru i t s , comme dans le parc national des 
Abruzzes; 
- favoriser les interconnections entre les 
espaces protégés en améliorant , voire en 
créant, des infrastructures naturelles, afin de 
former un réseau le plus dense possible pour 
favoriser la dispersion et les échanges des 
espèces. 

Une nécessité pour l'avenir 

L'intérêt d 'une telle démarche est qu 'el le 
peut se pra t iquer à d i f f é ren tes échel les , 
depuis la restauration d 'une unité de base 
fonct ionnel le co mme un bassin versant , 
j u s q u ' a u t e r r i to i re na t iona l dans son 
ensemble (y compr i s en intégrant et en 
aménageant les «berges» des infrastructures 
rou t i è res ) et même au n iveau européen 
(Réseau écologique paneuropéen). Sans une 
telle politique, base à notre avis d'une stra-
tégie paneuropéenne de la diversité biolo-
gique et paysagère, les espèces qui forment le 
patrimoine naturel de l 'Europe, cantonnées 
pour les plus rares dans des aires protégées 
étriquées, n 'ont aucune chance de survie à 
long terme, surtout si l 'on admet que des 
changements climatiques importants pour-
raient bouleverser les répartitions biogéogra-
phiques actuelles. • 

J.-C. Lefeuvre 
Professeur au M u s é u m nacional d 'his toire naturelle 
36 rue Geoff roy Saint-Hilaire 
F-75005 Paris 
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Des profils variés 

Au niveau de l'Union européenne 
Natura 2000: enjeux et perspectives de ce réseau 
Olivier Diana 

Le Réseau Natura 2000 constitue le pivot 
de la poli t ique de conservat ion de la 
nature de l'Union européenne. 

Il s 'agi t d 'un réseau écologique cohérent 
d'espaces naturels protégés visant le maintien 
de la biodiversi té par la conservat ion de 
certains types d'habitats (environ 250), ainsi 
que de cer ta ines espèces de faune 
(environ 200) et de f lore (environ 430) 
sauvages sur l'ensemble du territoire européen. 

Il comprend les Zones de protection spéciales 
(ZPS) c lassées au t i t re de la Di rec t ive 
7 9 / 4 0 9 / C E E ( a p p e l é e c o m m u n é m e n t 
«directive Oiseaux») et inclura les futures 
Zones spéc ia les de conse rva t ion (ZSC) 
désignées au titre de la Directive 92/43/CEE 
(appelée communément «directive Habitats»), 

L'établissement du Réseau comprend trois 
é tapes d i s t inc tes . La d e u x i è m e é tape , 
c ruc ia le , prévoi t l ' é t ab l i s semen t , par la 
Commission en collaboration avec les Etats 
membres, de la liste des Sites d'importance 
communautaire (SIC). Cette étape ne pourra 
être accomplie à la date prévue (juin 98) en 
raison des retards de transmission des listes 
nationales qui constituait la première étape. 
Des procédures contentieuses ont été lancées 
par la Commission à r encon t r e des États 
membres retardataires. 

Toutefois, des progrès significatifs ont été 
réa l i sés : près de 12% du te r r i to i re 
communautaire (6 116 sites) sont aujourd'hui 
proposés par les 15 États membres pour le 
Réseau Natura 2000. 

L 'Union européenne et ses États membres 
doivent néanmoins poursuivre d'importants 
efforts pour construire un véritable réseau 
cohérent et représentatif de la biodiversité en 
Europe. 

Des enjeux majeurs 

Avec près de 12% du territoire communau-
taire concerné aujourd'hui et peut-être 15% 
demain . Natura 2000 aura une inf luence 
considérable sur les politiques d 'aménage-
ment du territoire et de gestion de l'espace. Il 
ne se réduira d ' a i l l eu r s pas à des zones 
noyaux, d'intérêt patrimonial exceptionnel, 
mais inclura aussi des zones tampons et des 
corridors écologiques nécessaires à la conser-
vation des espèces migratrices. 

Face aux débats parfois difficiles que suscite 
la d i r ec t ive Hab i t a t s , le succès de 

Natura 2000 implique avant tout un dialogue 
constant avec tous les partenaires concernés, 
notamment au niveau local, et la diffusion 
d'informations précises et transparentes. 
Deux questions préoccupent beaucoup les 
acteurs de terrain: quelles sont les activités 
qui pourront être autorisées ou interdites dans 
les sites Natura 2000? En cas d 'objec t i f s 
environnementaux touchant des activités 
socio-économiques, des moyens financiers 
sont-ils prévus? 

Concernant la première question, soulignons 
que le Réseau Natura 2000 n'a pas pour objet 
de créer des sanctuaires où toute activité 
huma ine serai t p roscr i t e . Natura 2000 
n'ignore pas les réalités socio-économiques. 
L'utilisation des territoires et des ressources 
na tu re l l e s est poss ib le à condi t ion que 
l 'objectif général de conservation des sites 
désignés soit atteint. Les modalités de gestion 
des sites sont considérées pour chaque SIC 
sous la responsabilité des États membres qui 
peuvent, s'ils le souhaitent, établir des plans 
de gestion. Si un plan ou un projet de déve-
loppement est prévu dans un site Natura 
2000, sa réalisation n'est possible que sous 
certaines conditions, prévues à l'article 6 de 
la directive Habitats, que les États membres 
doivent respecter: 

- réaliser une évaluation appropriée des inci-
dences du projet par rapport aux objectifs de 
conservation du site; 
- rechercher des mesures alternatives en cas 
d'impact significatif du projet; 
- rechercher des mesures compensatoires en 
cas d ' absence de mesures alternatives et 
d'intérêt majeur du projet. 

Concernant la seconde question, l'article 8 de 
la directive Habitats prévoit que les Etats 
membres communiquent à la Commission les 
montants qu'ils estiment nécessaires pour les 
sites abritant des habitats et/ou espèces prio-
r i taires. Bien que très bénéf ique pour la 
conse rva t ion de la na ture , l ' e n v e l o p p e 
annuel le de l ' ins t rument f inancier LIFE 
(environ 50 mil l ions d ' É c u s ) ne saurait 
s'avérer suffisante pour assurer la gestion du 
Réseau. La Commission et les États membres 
ont déjà souligné la nécessité d'utiliser les 
mesures f inancières existantes au niveau 
communautaire en faveur de Natura 2000 
(mesures agri-environnementales et fonds 
structurels). 

Perspectives 

Défi majeur pour les 15 États membres, mais 
aussi pour les futurs pays candidats à l'Union 
(qui s 'y préparent grâce au Réseau Éme-

N A T U R A 2 0 0 « 

raude), Natura 2000 offre de réelles opportu-
nités en termes: 

- d'augmentation significative du nombre des 
zones de conservation de la nature en Europe; 
- d'intégration des enjeux de conservation de 
la nature dans les politiques sectorielles (poli-
t iques d ' aménagement du territoire et du 
d é v e l o p p e m e n t rural , Pol i t ique agr ico le 
commune); 
- de mobilisation de ressources financières au 
niveau local, national et communautaire pour 
un bon fonctionnement du Réseau; 
- de création d'emplois dans les secteurs agri-
cole, du tourisme et des loisirs dans une pers-
pective de développement durable. 

La Commission est disposée à favoriser le 
dialogue avec les États membres et à encou-
rager des mesures f inanc iè res . Elle sera 
v ig i l an t e à la cons t ruc t i on du Réseau 
Natura 2000 et veillera également au respect 
des obligations des deux directives par les 
États membres dans les conventions interna-
t ionales , no tamment les Convent ions de 
Berne et de Bonn et la Convention sur la 
diversité biologique. • 

O. Diana 
Commiss ion européenne 
D G XI.D.2 
200 rue de la Loi 
B-1049 Bruxel les 
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^ Labre (Labrus) 
^ Gorgone rouge (Gorgonacea) 

Au niveau du Conseil de l'Europe 
Le Diplome européen... 
Un controle permanent 
Eckhart Kuijken 

Le Diplome européen a été créé en 1965 
pour récompenser des zones protégées 
remarquables dans les États membres du 

Conseil de l'Europe. À ce jour, ce diplôme a 
été octroyé à 50 sites couvrant une superficie 
d'environ 20 000 km2 et sept nouvelles candi-
datures sont en cours d'examen. 

Les zones candidates au diplôme doivent 
s a t i s f a i r e des c r i t è r e s de sé lec t ion et 
d'évaluation très stricts. Il doit s'agir selon le 
cas de zones importantes pour la conserva-
tion de la diversité biologique de l 'Europe, 
des phénomènes naturels remarquables ou 
des formations géologiques ou physiogra-
phiques caractéristiques de l 'histoire de la 
terre ou pour la préservation de la diversité 
paysagère. Elles doivent en outre bénéficier 
d 'un régime de protection adéquat. Chaque 
site doit faire l 'objet d 'un rapport annuel 
détaillant la gestion des espaces naturels, les 
projets de recherche, les fonctions pédago-
g iques et la po l i t ique env i ronnemen ta l e 
concernant le site. 

Le Dip lôme e u r o p é e n s ' a p p u i e sur un 
ensemble unique de contrôles garantissant le 
n iveau é levé de ce t te r é c o m p e n s e . Des 
r ecommanda t ions sont examinées sur le 
te r ra in lors des v i s i t e s d ' e x p e r t s , pu is 
évaluées par le groupe de spécialistes qui 
établit à son tour un avis pour le Conseil de 
l 'Europe . Les recommandat ions , qui sont 
passées en revue tous les cinq ans pour le 
renouvellement du diplôme, servent de direc-
tives obligatoires pour les gestionnaires du 
site et nécessitent l 'engagement des autorités 
concernées. 

En organisant des réunions pour les gestion-
naires des zones diplômées, le Conseil de 
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l'Europe favorise l'élaboration de stratégies 
communes de conservat ion et l ' é change 
d'expériences concernant des méthodes de 
gestion qui intéressent l'ensemble du réseau. 

Malgré l 'absence de soutien financier, le 
contrôle effectué par le Conseil de l'Europe 
donne à ce diplôme un poids moral qui peut 
jouer un rôle important lorsque des sites sont 
menacés par des projets d ' aménagemen t 
voisins. Si les dégradations se poursuivent au 
point d ' a f f e c t e r g r avemen t une zone 

protégée, le Conseil de l'Europe peut décider 
de lui retirer son Diplôme. Il s'agit évidem-
ment du blâme ultime décerné à des autorités 
qui n'ont pas réussi à sauvegarder les valeurs 
naturelles de sites qu'elles avaient proposé de 
p lacer sous la banniè re p res t ig i euse du 
Conseil de l'Europe. • 

E. Kuijken 
Directeur de l 'Institut de conservation de la nature 
Kliniekslraat 25 
B-1070 Bruxelles 

Parc national de l'archipel de Tammisäari, Finlande 



Les aires spécialement protégées de la Méditerranée 
Chedly Rais 

Le développement des aires protégées est une 
des priorités du Plan d 'Action pour la Médi-
terranée (PAM) auquel participent la plupart 

des pays méditerranéens. 

Actuellement. 132 sites protégés sont notifiés par 
les pays médi te r ranéens au Cent re d 'Ac t i v i t é s 
Régionales pour les Aires Spécialement Protégées 
à Tunis (CAR/ASP) dans le Répertoire des aires 
pro tégées mar ines et côt ières de Médi te r ranée 
correspondant à environ 1,8 million d 'ha. Plus de 
la moitié de cette superficie (1,1 million d 'ha) est 
s i tuée en milieu terrestre contre 550 000 ha de 
zones marines et 120 000 de zones humides. 

Jusqu'en 1995, dans le cadre du PAM, il n'existait 
pas de système permettant de répertorier les aires 
protégées reconnues d ' intérêt particulier pour la 

région ou d 'accorder une distinction «méditerra-
néenne» aux sites naturels de valeur particulière 
ou très bien protégés et gérés. Ledit Répertoire, 
établi par le CAR/ASP, notifie les sites par pays. 
11 s'agit d 'un recensement non sélectif, la princi-
pale vocation de ce répertoire étant de constituer 
une source d' information sur les sites dotés d 'un 
statut de protection dans la zone côtière méditerra-
néenne. 

Dans le cadre de la révision de la Convention de 
B a r c e l o n e et de ses p r o t o c o l e s , un n o u v e a u 
concept a été introduit dans le système du PAM. Il 
s 'agit de la liste des Aires Spécialement Protégées 
d'Intérêt Méditerranéen (ASPIM), instituée par le 
nouveau Protocole relatif aux aires spécialement 
protégées et à la diversité biologique en Méditer-
ranée (Barcelone, 1995). En vertu de ce nouveau 
Protocole, les États Parties peuvent proposer pour 
inscription sur la liste des ASPIM des aires situées 

sous leurs juridictions (ou même en haute mer au-
delà des limites des juridictions des États). 

L ' i n s c r i p t i o n su r la l is te des A S P I M ne peut 
cependant être obtenue que pour les aires proté-
gées répondant aux critères fixés par le Protocole. 
Il est attendu que l 'établissement de cette liste, qui 
doit intervenir à partir de l 'entrée en vigueur du 
nouveau Protocole, soit un facteur stimulant pour 
promouvoir la conservation du patrimoine médi-
terranéen. 

C. Rais 
Expert 
C A R / A S P 
Boulevard de l 'Envi ronnement 
BP 337 
1080 Tunis Cedex 
Tunis ie 

...et les réserves biogénétiques 
Protéger et étudier un patrimoine précieux 

Marc Roekaerts 

Depuis q u ' e n 1976 le Comi t é des 
Ministres du Conseil de l 'Europe a 
décidé de constituer un Réseau euro-

péen de réserves biogénétiques (Résolution 
(76) 17), un réseau de 344 sites répartis dans 
22 pays s'est progressivement constitué. De 
l ' A r c t i q u e (no rd -e s t du S v a l b a r d ) à la 
M é d i t e r r a n é e ( S a m a r i e , G r è c e ) et de 
l 'A t l an t ique (I lhas Deser tas , Madère) à 
l'Europe centrale (Brehyne-Pecopala. Répu-
blique tchèque), des plaines côtières (De 
Westhoek, Belgique) aux régions alpines 
(Gurgler Kamm, Autriche, à 3 708 m d'alti-
tude), du plus petit (Fungus Rock, Malte: 
0,7 ha) au plus vas te ( B e l o v e z h s k a y a 
Pushcha, Bélarus: 177 000 ha), ces sites sont 
tous caractérisés par une/un ou plusieurs 
e spèces ou hab i t a t s typ iques , un iques , 
menacés ou rares, et jouissent d'une protec-
tion légale suffisante pour la conservation à 
long terme des espèces et des habitats pour 
lesquels ils ont été désignés. 

Le Réseau de réserves biogénétiques vise 
deux objectifs. Tout d'abord il doit contribuer 
à garantir l'équilibre biologique et la conser-
vation d 'exemples représentatifs de notre 
patrimoine européen commun. Divers habi-
tats et groupes d'espèces ont été jugés priori-
ta i res dans la p rocédure de créat ion du 
Réseau (Résolutions (79) 10, (81) 8, (86) 10 
et (92) 19). Ensuite, le Réseau doit offrir un 
champ de recherche, servir de laboratoire 
vivant pour étudier la manière dont fonction-
nent et évoluent les écosystèmes naturels. Les 
p rog rès s c i e n t i f i q u e s dans ce doma ine 

permettent d'informer et de former le public-
sur les questions liées à l'environnement. Le 
Conseil de l 'Europe a publié de nombreux 
rappor t s sur d ivers habi ta t s et g roupes 
d'espèces (dans la collection Sauvegarde de 
la nature) pour favoriser cette démarche et 
aider les pays à identifier leurs sites impor-
tants. 

La masse d'informations accumulées dans la 
base de données sur les réserves biogéné-
tiques illustre également cet objectif et met 
en évidence de nombreux aspects du Réseau. 
Plus de 18 000 enregistrements concernant 
6 177 espèces différentes ont été effectués 
avec la mention de leur situation dans la 
réserve (caractéristique, dominante, menacée, 
endémique, migratrice ou non indigène). 
Pour certains sites, plus de 1 000 espèces sont 
énumérées (Thursley Common au Royaume-
Uni et Mongan Bog, en Irlande). Pratique-
ment toutes les réserves abritent des espèces 
menacées, dont certaines sont également 
endémiques comme le narcisse des Glénan 
(Narcissus triandrus capax) sur la petite île 
de Saint-Nicolas des Glénan (France). Le 
nombre des enregistrements concernant des 
plantes infér ieures , des amphibiens , des 
reptiles et des invertébrés est important: il 
représente plus de 17% de l 'ensemble des 
enregistrements, ce qui montre l 'attention 
pa r t i cu l i è re accordée à ces g roupes 
d'espèces, qui sont normalement les moins 
attrayants. 

Le Réseau offre aux États membres et aux 
États non membres du Conseil de l 'Europe 
un cadre de coopération internationale pour 

Papillons et landes sont des espèces et un habitat auxquels 
le Réseau européen de réserves biogénétiques porte une 
attention particulière 

la création des zones protégées en vue de 
compléter et de renforcer leurs efforts visant 
à sauvegarder la diversi té b io logique de 
l'Europe. 

Les données recueillies sur les sites consti-
tuent une source d'information qui pourrait 
é g a l e m e n t ê t re exp lo i t ée dans le cad re 
d'autres recherches sur l'environnement. • 

M. Roekaerts 
Ritlglaan 57 
B-3530 Houthalen 
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Les réserves de biosphère (MAB) 
Des stratégies originales et globales 
Catherine Cibien 

Depuis une vingtaine d'années, 352 sites 
dans 87 pays, dont 137 en Europe, ont 
reçu le label de «réserve de biosphère» 

par l 'Unesco dans le cadre de son programme 
sur l 'Homme et la biosphère (MAB). Ces 
sites sont gérés dans le cadre d 'un concept 
commun défini avec précision dans la Stra-
tégie de Séville (1995), dont l'objectif est de 
mettre en œuvre des stratégies originales 
combinant la conservation de la diversité 
naturelle et culturelle et un développement à 
la fois écologiquement, économiquement et 
socialement viable. 

Conserver «la nature ordinaire» 

Une originalité des réserves de biosphère 
réside dans le fait qu'en parallèle à la protec-
tion réglementaire de zones à valeur écolo-
g ique for te , e l l e s a cco rden t une grande 
importance à la conservation de la «nature 
ordinaire». Cette nature, même si son impor-
tance s'affirme, fait trop souvent les frais de 
modes d'exploitation dégradants: agriculture 
intensive dont les pesticides ont fait dispa-
raître de nombreuses espèces de plantes et 
d ' inver tébrés , exploi ta t ion fores t ière qui 
élimine notamment les stades âgés essentiels 
pour la biodiversité, etc. 

Dans ce but, les réserves de biosphère se 
bâtissent dans le cadre d'un zonage: les aires 
centrales strictement protégées sont entourées 
par des zones tampons dont la fonction est de 
renforcer la protection des premières en créant 
ces cou lo i r s dont la r e che rche a f f i r m e 
aujourd'hui l 'importance. Aires centrales et 
zones tampons sont incluses dans une aire de 
coopération où des modes de gestion ration-
nelle des ressources sont privilégiés. Pour 
atteindre ce but, une participation active de la 
population à la gestion de son territoire est 
recherchée, favorisée par des actions d'éduca-
tion et d'information. C'est par la coordina-
tion et la mise en relation d'acteurs divers, par 
la négociation et la contractualisation que la 
réserve de biosphère vise une gestion plus 
rationnelle de ses ressources dans l 'aire de 
coopération, dans le cadre de politiques cohé-
rentes associant les acteurs du territoire. On 
comprend à quel point le long terme est le 
domaine privilégié des réserves de biosphère. 

Une au t re o r i g i n a l i t é des r é se rves de 
biosphère est le rôle joué par la recherche et 
la su rve i l l ance de l ' e n v i r o n n e m e n t , qui 
permet aux gest ionnaires d ' appuyer leurs 
décisions sur une connaissance objective des 
s i tua t ions é c o l o g i q u e s , é c o n o m i q u e s et 
sociales, donnant à ces territoires une fonc-
tion d'expérimentation. 

Une véritable base d'échanges 

Enfin , le concept commun de réserve de 
b iosphè re représen te une vér i tab le base 
d ' é c h a n g e s s t r u c t u r é s dans la cadre de 

réseaux emboîtés . Les pays animent des 
réseaux nationaux: par exemple le réseau des 
neuf réserves de biosphère françaises se struc-
ture progressivement; leurs gestionnaires se 
réunissent régulièrement et se dotent d'outils 
de gestion communs. Au niveau international, 
des rencontres à base thématique ou géogra-
phique sont organisées: les coordinateurs des 
réserves d'Europe et d'Amérique du nord se 
rencontrent régulièrement et discutent des 
aspects économiques du tourisme durable, de 
la participation locale, de la cohérence des 
bases de données faune et flore ou encore de 
programmes de recherche. Ces échanges sont 
maintenant renforcés par l'établissement de 
forums sur Internet. 

Ce concept partagé permet également des 
jumelages et des coopérations transfronta-
lières fructueux: à titre d 'exemple, notons 
que les Vosges du Nord et le Pfälzerwald, 
deux réserves de biosphère situées de part et 
d 'autre de la frontière f ranco-al lemande, 
établissent un zonage commun et vont définir 
des objectifs de gestion pour cette nouvelle 
unité territoriale. 

Un concept d'avenir 

Plus de 20 ans après leur appari t ion, les 
réserves de biosphère arrivent à maturité: leur 
concept clair et complet est partagé par de 
nombreux pays qui ont donné en 1995 un 
cadre statutaire à ce réseau. Il a prouvé sa 
soup le s se d ' a d a p t a t i o n à de nombreux 
contextes écologiques et politiques. Même si 
sa mise en œuvre est affaire de long terme, 
des résultats sont à mettre à son actif dans de 
nombreux pays: actions de conservation ou 
de recherche, plans de gestion concertés, 
développement de productions agricoles dont 
la survie conditionne certains types de biodi-
versité ou de paysages, etc. Au regard de 
l'ambition du concept, du chemin reste bien 
entendu à parcourir, mais celui-ci sera facilité 
par les échanges de compétences et d'expé-
riences désormais riches et fructueux que 
procure le réseau. • 

C. Cibien 
Secrétaire scientifique du comité français du M A B 
BP 34 
F-31321 Castanet Tolosan Cedex 

Réserve de biosphère transfrontalière 
Vosges du Nord/Pfalzerwald 

Frontière franco-allemande 

Sites naturels protégés 

Limite de la zone tampon de la réserve de biosphère 
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Les sites du patrimoine mondial 
Un réseau mondial pour la biodiversité 
Bernd von Droste 

La Conven t ion de l ' U n e s c o pour la 
p ro tec t ion du pa t r imo ine mond ia l , 
cul ture l et nature l , appelée souvent 

Convention du patrimoine mondial, est basée 
sur un principe important: l 'existence d'un 
ensemble unique de sites culturels et naturels 
dans le monde qui forment le patrimoine 
commun de l'humanité et dont la conserva-
tion doit être une préoccupation essentielle de 
la communauté internationale. 

Depuis son adoption en 1972, la Convention 
du pat r imoine mondial a été rat i f iée par 
153 États et 552 sites ont été désignés, dont 
418 sites culturels et 114 sites naturels. Les 
20 sites restants sont mixtes, c 'est-à-dire 
qu'ils comprennent des éléments culturels et 
naturels ayant une valeur universelle excep-
tionnelle. 

Les 114 sites naturels et les 20 sites mixtes 
répartis dans 68 États Parties à la Convention 
sont considérés de plus en plus comme des 
zones importantes pour la création d ' u n 

ensemble de réseaux es sen t i e l s pour 
l'échange d'informations et d'expériences et 
pour améliorer les méthodes de conservation 
des écosystèmes, des espèces et des gènes. 
C'est ainsi que les 27 sites répartis dans les 
forêts tropicales humides du monde couvrent 
environ 1,25% de la superficie totale de cet 
écosystème. Si l 'on pouvait porter à une 
cinquantaine le nombre des sites de forêts 
tropicales inscrites au patrimoine mondial, 
avec de nouveaux sites stratégiquement situés 
dans des pays caractérisés par une très grande 
diversité biologique comme le Brésil, l'Indo-
nésie et la Malaisie, le réseau ainsi établi 
constituerait la solution la plus rentable pour 
conserver la biodiversité des forêts tropicales 
du monde. 

Des réseaux rassemblant des sites naturels et 
des si tes mixtes inscr i t s au pa t r imoine 
mondial sont également constitués afin que 
leur expér ience permette d ' amé l io re r la 
gestion des zones protégées comme les parcs 
nationaux et les réserves équivalentes. Il 
existe déjà un réseau régional de ce type qui 
relie des sites désignés et potentiels du patri-

moine mondial en Asie du sud-est , dans 
l ' o u e s t du Pac i f i que , en Aust ra l ie et en 
Nouvelle-Zélande. Des réseaux similaires 
sont en voie de constitution dans d 'autres 
parties du monde. 

Les p a y s a g e s cu l t u r e l s cons t i t uen t une 
nouvelle catégorie du patr imoine culturel 
dont l 'importance écologique tient à l'inter-
dépendance harmonieuse entre les pratiques 
traditionnelles d'exploitation des ressources 
et la conservation de l 'environnement . Ils 
sont de plus en plus nombreux, notamment 
en Europe, et devraient fournir de bonnes 
occasions de consti tuer des réseaux pour 
partager des informations et une expérience 
concernant les pratiques de développement 
durable. • 

B. von Droste 
Directeur 
Centre du pat r imoine mondial 
Unesco 
7 place de Fontenoy 
F -75007 Paris 

Concilier pêche et développement durable 
L'exemple de la réserve de biosphère de Treboñ 

Miroslav Halle 

La réserve du bassin de Treboñ, créée en 1977, 
est l 'une des six réserves de biosphère de la 
R é p u b l i q u e tchèque . Ses sec teurs les plus 

i m p o r t a n t s c o n s t i t u e n t des z o n e s n o y a u x du 
Réseau Écologique Européen ( E E C O N E T ) . La 
r ég ion de T r e b o ñ est c u l t i v é e i n t e n s i v e m e n t 
depu is le XII ' s iècle et l ' ac t iv i t é humaine y a 
façonné un paysage original et harmonieux, d 'une 
g r a n d e d i v e r s i t é b i o l o g i q u e . Ce p a y s a g e es t 
n o t a m m e n t c a r a c t é r i s é pa r la p r é s e n c e de 
nombreux é tangs de pêche, lacs ar t i f iciels peu 
profonds où se pratique une pisciculture tradition-
nelle principalement axée sur l 'élevage de la carpe 
(Cyprinus carpio). La rég ion c o m p t e plus de 
50Ö étangs de superficie très variable (de 0.1 à 
500 ha) , re l iés par un ré seau de f o s s é s et de 
canaux. Leur origine remonte à la période allant 
du XIV' au XVI ' siècle, durant laquelle le paysage 
a subi de profondes transformations. Les ceintures 
de roseaux et de carex des zones littorales ainsi 
que les marécages et prairies humides qui bordent 
les é t angs p rocu ren t un exce l l en t hab i ta t aux 
espèces menacées de la f lore et de la faune, en 
particulier aux oiseaux. Les étangs et les zones 
h u m i d e s a d j a c e n t e s les p lus p réc i eux ont é té 
classés site R a m s a r ( 1 0 165 ha) en 1990. 

Des fonctions multiples 

Le caractère exceptionnel de ces étangs de pêche 
vient de la multiplicité de leurs fonctions (pisci-
culture. gestion de l 'eau, conservation de la nature). 
Il n ' ex is te probablement pas beaucoup d ' au t res 

z o n e s n o y a u x E E C O N E T où l ' e x p l o i t a t i o n 
commerciale est si intensive et les aspects culturels 
si importants. Cette coexistence ne va d'ailleurs pas 
sans problèmes. Pendant des siècles, l 'élevage de 
poissons, très extensif, a reposé entièrement sur la 
production naturelle de l 'écosystème lacustre (soit 
30 à 50 kg de poisson par hectare). L'intensifica-
tion progressive de la production s'est accompa-
gnée d 'un recours accru au chaulage, aux engrais 
m i n é r a u x et o r g a n i q u e s et aux c o m p l é m e n t s 
alimentaires, d 'un accroissement considérable des 
densités de peuplement et d ' une destruction des 
zones littorales. La production par hectare a énor-
mément augmenté au cours des dernières décen-
nies, avec de nombreuses conséquences défavo-
rables pour les écosystèmes lacustres, les caracté-
ristiques chimiques de l'eau (eutrophisation, proli-
fération d'algues) et la biodiversité. 

Un exemple à suivre 
Néanmoins , la piscicul ture de Treboñ , qui a su 
exp lo i t e r d u r a b l e m e n t pendan t des s ièc les les 
ressources naturelles locales, demeure un exemple 
s t i m u l a n t e t u n e s o u r c e d ' i n s p i r a t i o n p o u r 
l 'avenir . Il est indispensable de maintenir un équi-
libre entre les intérêts commerciaux et ceux de la 
collectivité en faisant appel à des instruments juri-
d iques et é c o n o m i q u e s app l i cab les aux é tangs 
privés. Il importe également de mener des travaux 
d e recherche et de suivi. Un projet a d 'ail leurs été 
mené par l 'UICN sur ce sujet. 

M. Hâtle 
Services administrat ifs de la réserve de biosphère du 
bassin de Treboñ 
Valy 121 
C Z - 3 7 9 01 Treboñ 

Pêche en étang 
(Treboñ) 
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Grues, lac Hornborga, Suède Loutre, CornouaiUes, Royaume-Uni 

Le Réseau Émeraude 
Une chance pour le continent européen 
Liri Kopaçi 

Le Comité permanent de la Convention 
r e l a t ive à la c o n s e r v a t i o n de la vie 
sauvage et du milieu naturel de l'Europe, 

plus connue sous le nom de Convention de 
Berne, est depuis longtemps convaincu de la 
nécessité d'appliquer pleinement l'article 4 
de la Convention et de prendre de nouvelles 
mesures dans le domaine de la sauvegarde 
des habitats des espèces qu'elle protège. 

En 1989, le Comité permanent a adopté une 
résolution interprétat ive (Résolution n° 1 
(1989)) concernant les dispositions relatives à la 
protection des habitats, ainsi que trois recom-
mandations (Recommandations n° 14, 15 et 16 
(1989)) portant sur la mise en place d'un réseau 
de zones visées par la Convention. Ultérieure-
ment, le Comité permanent a adopté la Recom-
mandation n° 25 (1991) relative à la conserva-
tion des espaces naturels en dehors des zones 
protégées proprement dites. Ces textes sont à 
l'origine du Réseau de zones d'intérêt spécial 
pour la conservation, dit «Réseau Émeraude». 

II ressor t c l a i r e m e n t de la R e c o m m a n -
dation n° 16 (1989), qui fixe les critères de 
désignation des zones d'intérêt spécial pour 
la conservation, que celles-ci doivent être des 
secteurs de grand intérêt écologique pour les 
espèces menacées et endémiques inscrites 
aux annexes de la Convention de Berne ainsi 
que pour les types d'habitats menacés que le 
Comité permanent aura identif iés comme 
«nécess i tant des mesures spéc i f iques de 
conservation». 

Avancement des travaux 

Des travaux sont menés actuellement pour: 
- définir les critères de sélection des espèces 
dont l'habitat nécessite des mesures spéciales 
de protection; 

- f ixer les règles pour l 'é tablissement du 
Réseau Émeraude; 
- élaborer le logiciel de saisie des données 
relatives au Réseau. 

Les dispositions pratiques et autres détails 
techniques concernant la base de données et 
le logiciel développés pour les besoins du 
Réseau, ainsi que ses relations avec d'autres 
initiatives, notamment les biotopes CORINE 
et le Réseau Natura 2000 de l 'Union euro-
péenne (UE), seront les thèmes principaux 
d 'un séminaire qui se tiendra à Ljubljana 
(Slovénie) en septembre 1998. Ce séminaire 
marquera le passage à la phase concrète de 
conception et de mise en œuvre du Réseau 
Émeraude. D'autres questions techniques 
comme ies règles devant présider à la consti-
tution du Réseau, la liste des espèces dont 
l'habitat nécessite des mesures spécifiques de 
pro tec t ion et l ' i n t ég ra t i on du Réseau 
Émeraude dans le Réseau écologique paneu-
ropéen sont en cours d'examen par le Groupe 
d ' e x p e r t s pour la c réa t ion du Réseau 
Émeraude. 

Deux conditions essentielles 

Le succès du Réseau Émeraude dépend de 
deux conditions essentielles: 

- coopération avec toutes les autres initiatives 
existantes ou en cours de réalisation dans le 
domaine des réseaux, en particulier le Réseau 
écologique paneuropéen et Natura 2000; 
- une décentralisation et une coordination 
indispensables des différents secteurs. 

Coopération indispensable 

Le Réseau Émeraude cons t i tue un des 
éléments du processus de conception et de 
mise en œuvre du Réseau écologique paneu-
ropéen. Il peut en particulier apporter une 

contribution essentielle à la définition des 
zones noyaux à inclure dans le Réseau écolo-
gique paneuropéen. 

Le Réseau Émeraude représente une exten-
sion du Réseau Natura 2000 à une plus vaste 
zone géographique comprenant les pays 
d'Europe centrale et orientale. La désignation 
de sites Natura 2000 est le principal moyen 
employé par les États membres de l 'UE pour 
satisfaire aux exigences de la Convention de 
Berne en matière d'habitats. L'originalité du 
Réseau Émeraude réside dans le fait qu'il 
couvrira tout le continent européen et étendra 
ainsi au-delà des f ront ières des 15 États 
membres de l 'UE les principes relatifs à la 
protection de la nature et à la conservation 
des habitats définis dans la directive Habitats 
et dans la Convention de Berne. Au total, 
45 Etats européens sont susceptibles de parti-
ciper à la création du Réseau Émeraude, ce 
qui lui confère un caractère paneuropéen. 

Pour les pays d'Europe centrale et orientale 
qui aspirent ou se préparent à rejoindre l'UE, 
la réalisation du Réseau Émeraude constitue 
l'occasion- de mettre en place les structures 
nécessaires pour rapprocher leurs normes 
environnementales des normes européennes. 
Ces pays pourra ient aussi béné f i c i e r de 
l 'assistance juridique et financière mise à 
d ispos i t ion par l ' O r g a n i s a t i o n pour ces 
efforts d'harmonisation. 

Quant aux États dont l ' adhés ion à l ' U E 
semble peu probable à brève échéance, le 
Réseau Émeraude leur of f re un cadre de 
co l l abora t ion c o m m u n à l ' e n s e m b l e de 
l'Europe, y compris l 'UE. 

Décentralisation et coordination 

La décentralisation constitue un autre facteur 
déterminant pour la mise en place du Réseau. 
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Un processus dans lequel, comme c'est très 
souvent le cas, les responsables politiques et 
les experts sont les seuls à intervenir, risque 
de rencontrer l 'host i l i té de ceux qui sont 
directement concernés par la mise en place 
du Réseau (agriculteurs, pêcheurs, forestiers, 
etc.). Il est très important d 'assoc ier ces 
acteurs à l'entreprise et de s'assurer de leur 
adhésion. Il est par ailleurs indispensable de 
leur offrir des incitations afin d'obtenir leur 
coopération et d 'évi ter les conflits. C 'es t 
pourquoi il est très utile de mettre en place, 
dès main tenant , des s t ructures chargées 
d'étudier ces questions. 

Le Réseau Émeraude comporte de multiples 
dimensions - politique, agricole, économique 
et écologique. Concilier ces diverses compo-
santes est le difficile pari qu'il faut gagner si 
l 'on veut faire aboutir ce projet. • 

L. Kopaçi 
Convention de Berne 
Conseil de l 'Europe 

Les plans de gestion des sites Ramsar 
Comprendre pour mieux gérer 

Jean-Marc Sinnassamy 

La valeur des zones humides pour de 
nombreux usages et activités, particuliè-
rement pour les pays en développement, 

est maintenant largement reconnue. Afin de 
promouvoir une utilisation rationnelle des 
zones humides, la Convention de Ramsar a 
adopté une réso lu t ion sur les p lans de 
gestion, accompagnée de lignes directrices. 
Leur préparation et leur mise en œuvre, pour 
des sites qui couvrent en général de grandes 
superf ic ies (580 000 ha pour le delta du 
Danube en Roumanie, 59 000 ha pour le lac 
Bardaouil en Egypte), restent difficiles pour 
plusieurs raisons. 

Des études préalables 
indispensables 

Les services de l 'Éta t impliqués dans la 
gestion de ces sites veulent la plupart du 
temps «des actions concrètes» et non des 
é tudes . Il est cer ta in que la réa l i sa t ion 
d ' é t u d e s s c i e n t i f i q u e s peut appara î t r e 
déplacée dans des pays qui ont d'autres prio-
rités. Mais la mission confiée par ces pays et 
soutenue par des initiatives internationales 
(coopérations bilatérales, Union européenne, 
Nations Unies, Fonds Mondial pour l'Envi-
ronnement. etc.) nécessite un travail préalable 
important qui . généra lement , ne peut se 
passer d'une phase d'étude. Sinon, les propo-
sitions seront basées sur des avis a priori et 

non sur la connaissance du fonctionnement 
du site. 

En effet, la volonté de mettre en place un plan 
de gestion sur des sites Ramsar vise à trouver 
un équilibre entre l'utilisation rationnelle des 
zones humides et le maintien des propriétés 
naturelles de l'écosystème. Cela passe par la 
compréhension des systèmes d'exploitation 
avec des approches sociales et économiques, 
mais également par la compréhension du fonc-
tionnement de l'écosystème. Or, dans la majo-
rité des cas, ces données fonctionnelles sur le 
milieu n ' ex i s ten t pas ou demeurent très 
partielles. Il est alors important de mettre en 
place des suivis qui vont permettre de mieux 
comprendre le milieu (hydraulique, qualité de 
l 'eau, recherche d'indicateurs écologiques, 
etc.) et de cerner au plus vite les priorités du 
site. 

La récolte et l'analyse de ces données envi-
ronnementales peuvent permettre de proposer 
des améliorations de la qualité du milieu et 
de l 'exploi tat ion des ressources. Dans le 
cadre d 'un programme PHARE financé par 
l 'Union européenne sur la lagune de Kara-
vasta en Albanie, les études géomorpholo-
giques ont permis de montrer l 'importance 
hydrobiologique des communications avec la 
mer et de proposer un calibrage des canaux 
pour favoriser l'activité halieutique. Dans le 
même sens, l ' analyse des statist iques de 
pêche, associée à un suivi des populations de 

poissons et à une analyse de l'état trophique 
de la lagune, a permis d'identifier les causes 
des fluctuations des stocks et des mortalités 
massives observées ces dernières années, 
ainsi que l'origine des pollutions qui n'était 
pas celle soupçonnée au départ. Des actions 
concrètes peuvent maintenant être mises en 
place. 

Les contraintes de temps 

T o u t e f o i s , ces é tudes ne permet tent pas 
toujours de répondre clairement en termes 
opérationnels. Elles doivent être réalisées 
dans des délais courts alors que la compré-
hens ion des p h é n o m è n e s é c o l o g i q u e s 
demande du temps. Les suivis orni tholo-
giques sur la lagune de Karavasta ont permis 
de confirmer l'importance internationale du 
site avec plus de 45 000 oiseaux d'eau hiver-
nants et une population d 'une cinquantaine 
de couples de pélicans frisés, espèce mondia-
lement menacée. En revanche, le succès de 
reproduction des oiseaux d 'eau coloniaux 
(sternes, goélands, glaréoles) semblait très 
faible. Sur la durée du programme, il n'était 
pos s ib l e que de poser le p r o b l è m e et 
d ' é m e t t r e des hypothèses . Ce n 'es t q u ' à 
travers un suivi sur plusieurs années que ce 
phénomène a pu être identifié et analysé. La 
recherche effectuée par un étudiant en thèse 
sur deux cycles annuels complets a permis, 
en plus, de montrer le déplacement des colo-
nies sur le site en fonction des perturbations 
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(dérangements, prédat ions, modif icat ions 
hydrologiques) et d 'expliquer pourquoi les 
oiseaux n'utilisaient pas les sites qui étaient a 
priori les plus f avo rab l e s . Il a a lors été 
possible de proposer des aménagements et 
une ges t ion f i ne de ces h a b i t a t s af in 
d'améliorer les conditions de reproduction. 
Ce travail a nécessité des prospections de 
terrain longues et difficiles qui ne trouvent 
souvent pas leur place dans des programmes 
limités en temps et en moyens. Néanmoins, 
cet exemple témoigne de l'importance de la 
recherche appliquée, des suivis à long terme 
et du transfert de leurs résultats en matière de 
conservation des habitats et des espèces. 

Définition et mise en œuvre 
du plan 

Une fo is que les é l émen t s sc ien t i f iques , 
sociaux et économiques sont réunis, il reste à 
définir le plan de gestion. Après avoir iden-
tifié les enjeux et les problèmes, des objectifs 
pour le maintien des caractéristiques écolo-
giques du site compatibles avec l'améliora-
tion des conditions de vie des populations 
exploitant les ressources naturelles doivent 
être proposés. La définition de ces objectifs 
doit obligatoirement passer par une concerta-
tion avec tous les acteurs impliqués sur le 
site. Comme il est souvent difficile de conci-
lier tous les intérêts sur un site et de mesurer 
l ' impac t des ac t iv i tés humaines soit par 
manque d'outils, de données ou de temps, un 
compromis est proposé à travers un zonage 
avec des object i fs pr ior i ta i res . Certaines 
zones sont a f f ec t ée s au déve loppemen t , 
d 'autres mises en défens lorsqu'il n 'existe 
pas d 'au t res solutions immédiates . Par la 
suite, dans la mise en place du plan, des 
contrats d'utilisation assortis de cahiers des 
charges précis peuvent être f ixés afin de 
p e r m e t t r e l ' e x p l o i t a t i o n de ce r t a ines 

ressources en minimisant les dommages pour 
le système. 

L'étape suivante reste la mise en œuvre du 
plan de gestion. Dans certains cas, il existe 
une autorité qui en a la compétence sur au 
moins une partie du territoire (Autorité pour 
la gestion de la réserve du delta du Danube 
par exemple). Pour la lagune de Karavasta 
qui illustre le cas général en Méditerranée, il 
n'existait pas de structure ou de texte adaptés 
à la gestion du site. L'analyse du contexte 
juridique a ainsi conduit à proposer un décret 
pour la création d'un établissement public qui 

Pêche traditionnelle 

serait doté des compétences actuellement 
partagées entre les communes, le district et 
les pouvoirs centraux. • 

J.-M. Sinnassamy 
Chef de Projet 
Conservation des zones humides méditerranéennes 
Station biologique de la Tour du Valat 
Le Sambuc 
F-13200 Arles 

Une Base de données commune des sites désignés 
Juan M. de Benito 

Concrétisant des discussions lancées depuis 
p lus ieurs années sur le su je t , l ' A g e n c e 
européenne de l 'environnement (à travers 

son Centre thématique européen pour la conserva-
tion de la nature), le Conse i l de l 'Eu rope et le 
Cent re mondial de su rve i l l ance con t inue de la 
conservat ion de la nature ( W C M C ) ont mis au 
p o i n t en 1 9 9 7 - 1 9 9 8 u n e B a s e de d o n n é e s 
commune sur les sites désignés en Europe. 

Chacune des organisations ment ionnées détenait 
en effet des données propres, recueillies avec le 
concours de réseaux d ' informat ion différents, sur 
les sites protégés en vertu des législations natio-
nales. et procédait à des mises à jour non coor-
d o n n é e s . Le résul ta t v i s ib l e de ce m a n q u e de 
coordina t ion était l ' ex i s t ence de trois versions 
différentes, parfois contradictoires, sur la situation 
des espaces protégés en Europe. 

En 1996, un accord de principe entre les trois parte-
naires est intervenu pour définir des paramètres 
communs, tout en respectant les différents besoins 
d'information, et pour adopter une structure infor-
matique unique. Les réseaux d' information et les 
procédures de mise à jour ont été aussi unif iés. 
L'Agence assure la collecte de données concernant 
ses 18 pays membres, par l'intermédiaire du Réseau 
E I O N E T (Réseau e u r o p é e n d ' i n f o r m a t i o n et 
d'observation pour l 'environnement), ainsi que la 
Suisse, qui a souhaité se joindre à cette démarche 
bien qu'elle ne soit pas membre. La récente création 
du Phare Topic Link on Nature Conse rva t ion , 
financée par la DG I de la Commission européenne, 
permettra à l'Agence d'assurer également la collecte 
des données concernant les 13 pays du programme 
PHARE. La collecte des données concernant les 
autres pays européens est assurée par le WCMC. 

Bientôt ce t te base de d o n n é e s c o m m u n e sera 
accessible au public. Elle servira aussi à alimenter 

les act ivi tés des trois par tenaires relat ives aux 
a i res p ro t égées : l ' é l a b o r a t i o n de la Lis te des 
Nations Unies au niveau mondial (sous la respon-
sabilité du W C M C pour le compte de l 'UICN), la 
préparation des Rapports sur l 'état de l 'environne-
ment en Europe (à la charge de l 'Agence), etc. 

Pour l 'avenir immédiat, l 'Agence européenne de 
l ' envi ronnement prévoit éga lement le dévelop-
p e m e n t d ' a p p l i c a t i o n s i n f o r m a t i q u e s p o u r 
permet t re aux pays une in tégra t ion d i rec te de 
leurs données dans le format pré-défini , ce qui 
devrait facil i ter la mise à jour périodique de la 
base de données. 

J. M. de Benito 
Chef de projet CTE/CN 
Centre thématique européen pour la conservation de la 
nature 
Muséum National d 'His toire Naturelle 
57 rue Cuvier 
F-75231 Paris Cedex 05 
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Un réseau de compétences 
L'expérience d'Eurosite 
Joan Mayol 

Les naturalistes, depuis des siècles, nous 
enseignent que la nature est une source 
d'inspiration pour l'humanité: des fables 

d'Ésope à la biotechnologie, en passant par 
les bestiaires médiévaux et les histoires natu-
relles classiques, une idée directrice subsiste: 
il faut apprendre du vivant. 

Appliquons cette règle aux espaces protégés. 
L ' o r g a n i s a t i o n des é c o s y s t è m e s nous 
enseigne deux constantes: les liens existant 
entre sites même très éloignés géographique-
ment et la complexité de la variation. 

Eurosite a retenu ces principes: d'une part, 
parcs et réserves établissent des relations 
d'un bout à l'autre de l'Europe; d'autre part, 
la diversité est l'une des valeurs essentielles 
de l ' o r g a n i s a t i o n : les g randes agences 
gouvernementales telles que le Conservatoire 
du Littoral ou English Nature travaillent en 
collaboration avec des ONG ou des réserves 
régionales, même privées. 

L'embryon du réseau a été conçu en 1987, 
lors de l'Année européenne de l'Environne-
ment de la Communauté européenne, lorsque 
des sites européens ont été jumelés et que des 
groupes de travail ont été créés. En 1989, les 
responsables de ces sites, compte tenu des 
résultats fructueux de cette coopération, déci-
dèrent de pérenniser l'organisation. Dès lors, 
Eurosite s'est développée rapidement. Elle 
compte actuellement 60 membres de 12 pays 
d i f fé ren ts , représentant une grande bio-
diversité: du delta du Danube aux réserves 
dans l'Estrémadure (Espagne) gérées par une 
très dynamique ONG régionale, des parcs 
nationaux hongrois à une zone humide en 
Angleterre qui est aussi réservoir d'eau pour 
une ville. 

Les activités d'Eurosite sont multiples: jume-
lages; séminaires techniques à thème (une 
trentaine ont eu lieu jusqu'à présent, 10 sont 
prévus en 1998) comprenant 20 à 35 partici-
pants, ce qui permet l'implication de tous; 
prix Eurosite; programme de communication 
sur le point d'être diffusé sur Internet et de 

d é v e l o p p e r t ro is f o r u m s p e r m a n e n t s 
(Espèces. Habitats, Gestion des sites) grâce 
au p r o g r a m m e L E O N A R D O de l ' U n i o n 
européenne. 

Eurosite est une organisation professionnelle 
au service des ges t ionnai res de sites, au 
service de la nature en Europe. • 

J. Mayol 
Membre du Conseil d 'Adminis t ra t ion d 'Euros i te 
Chef du Service de la Biodiversité 
Gouvernement des Baléares 
C/Reina Constança s.n. 
E-07011 Palma de Mallorca 

Lake Districi, Royaume-Uni Corfou, Grèce 
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j North Sea 
Mer du Nord 

Si vous souhaitez recevoir la carte 
et son rapport explicatif, veuillez 
contacter le Centre Naturopa du 
Conseil de l'Europe (voir adresse 
en page 2). 

« ^ V a l l e t t a 



La prise en compte des réseaux 
écologiques dans les politiques sectorielles 

Ewa Gacka-Grzesikiewicz 

On estime que les vallées f luviales 
cons t i tuen t les f o r m e s les plus 
courantes de couloirs écologiques, 

capables d 'a t ténuer considérablement les 
e f f e t s néga t i f s de la f r a g m e n t a t i o n du 
paysage résultant d'un aménagement crois-
sant de l 'espace avec l 'urbanisat ion et le 
déve loppement des i n f r a s t r u c t u r e s de 
communication. 

La vallée de la Vistule donne l ' exemple 
d 'une vallée f luviale naturel le d 'Eu rope 
centrale relativement bien conservée. La 
Vistule est le principal fleuve de Pologne, 
d'une longueur de 1 164 km, depuis sa source 
à Barania Gòra dans les monts Beskidy 
Slçtskie jusqu'à son embouchure dans la mer 
Baltique. La vallée est caractérisée par une 
succession de bassins et d'étranglements dans 
lesquels s 'accumulent successivement des 
débris organiques ou des minerais transportés 
par l'eau. 

Le potentiel de la vallée 

La largeur de la vallée est variable, de 20 km 
dans les bassins de Sandomierz, Varsovie, 
Plock, Torufi, Grudziydz ou Kwidzyn et 
Zulawy à quelque 2 à 4 km dans les secteurs 

Le couloir écologique de la vallée 
de la Vistule 

les plus étroits. Une de ses caractéristiques 
est la distribution transversale encore bien 
conservée des habitats depuis les rives du 
fleuve jusqu 'aux bords de la vallée. Cette 
répartition donne à la vallée son intégrité 
fonctionnelle avec une étroite interdépen-
dance entre cours d'eau, îles, berges, végéta-
tion et espèces animales sauvages. 

La vallée de la Vistule offre des abris et des 
s i tes de repos et de r ep roduc t ion à de 
nombreux mammifères, oiseaux et beaucoup 
d'autres petits animaux, en jouant un rôle de 
régulation du paysage grâce à sa continuité 
spatiale associée à la nappe aquifère et aux 
divers types de végétat ion s 'é tageant en 
rangées paral lèles sur les terrasses de la 
plaine inondable. 

Des richesses à protéger 

Les richesses naturelles des vallées fluviales 
les moins transformées, illustrées par l'abon-
dance des formes de vie, diminuent nettement 
dans les sections de fleuve qui font l 'objet 
d 'une gestion et d 'une régularisation inten-
sives. C'est pourquoi dans les années 1990, 
les sections des vallées fluviales de Pologne 
les moins transformées ont bénéficié progres-
sivement d'une protection légale en tant que 
parcs paysagers (une quinzaine de ces parcs 

ont été créés) et parcs nationaux, dont ceux 
de Narviariski (1990), Drawieriski (1990) et 
Biebrzaiiski (1993). 

Jusqu'à présent, les richesses naturelles de la 
vallée de la Vistule ne sont protégées que 
partiellement dans plusieurs parcs paysagers, 
où elles sont associées à l'objectif principal 
des activités de protection. La vallée n'est 
protégée complètement que dans le cadre du 
Système des parcs paysagers de la Vistule 
créé en 1993 sur la centaine de kilomètres 
séparant les villes de Bydgoszcz et Nowe. Il 
est prévu d'établir plusieurs nouveaux parcs 
dans la moyenne et la basse vallée de la 
Vistule. 

Dans le cadre du Système des parcs paysa-
gers de la Vistule. les berges du fleuve sont 
protégées dans deux macrorégions: la basse 
vallée de la Vistule et la vallée proglaciaire 
de Toruri-Eberswalde. Les sites présentent 
une rare diversité géomorphologique qui se 
traduit par des formes de relief variées et une 
grande diversité biologique des espèces végé-
tales et animales. 

Les pentes de la vallée proglaciaire sont 
entrecoupées de nombreux ravins et éboule-
ments. Les pentes isolées sont recouvertes de 
végétation xérothermique ou par une forêt 
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mixte quasi naturelle de chênes et de charmes 
représentée par des communautés adaptées 
aux fortes pentes. Les plaines et les ravins 
sont couverts de forêts de plaine inondable, 
ainsi que d'aulnaies. Dans ces zones d'infil-
tration au pied des pentes, on trouve des 
communautés de vase et de laîches. Tous les 
types d'écosystèmes sont riches en espèces 
végétales et animales rares. 

Un couloir écologique 
essentiel 

Le couloir écologique de la vallée de la 
Vis tu le j o u e un rôle essen t ie l pour de 
nombreuses espèces végétales et animales. Il 
est particulièrement important pour la sauva-
gine et surtout pour les espèces menacées 
telles que le grand gravelot (Charadrius 
hiaticula), le goéland cendré (Larus catius) et 
la sterne naine (Sterna albifrons). Les refuges 
d'oiseaux situés dans la moyenne et la basse 
vallée de la Vistule ont une importance inter-

nationale pour les migrations sud-nord et 
répondent aux critères de la Convention de 
Ramsar. Ce couloir écologique est tout aussi 
impor tan t pour l ' i c h t y o f a u n e , mais un 
barrage construit à Wtoctawek empêche les 
espèces migratrices telle la truite (Salmo 
trutta) de remonter la Vistule. 

Les espèces protégées que l'on trouve dans la 
va l lée de la Vis tu le c o m p r e n n e n t des 
mammifères comme le castor (Castor fiber) 
et la lou t re (Lutra lutra) ainsi que de 
nombreux reptiles, amphibiens et insectes, 
ces derniers étant cependant bien moins 
reconnus localement. 

Deux priorités: aménagement 
et éducation 

Les valeurs naturel les de la vallée de la 
Vistule nécessitent des mesures de protection 
spéciale puisque la gestion du lit du fleuve 
(levées et régularisation) et les terrasses de la 

ô 

6 
ui 

plaine inondable (urbanisation), ainsi que 
certains éléments d'infrastructure, créent des 
obstacles à la dispersion des espèces, contri-
buant ainsi à la simplification et à l'appau-
vrissement de la structure écologique de la 
vallée. Ces besoins ont été pleinement pris en 
compte dans un plan récent d'aménagement 
de la vallée et de régularisation du cours 
moyen de la Vistule. Toutefois, sa mise en 
œuvre conformément aux principes du déve-
loppement durable nécessitera un ensemble 
d'activités juridiques, d'organisation et tech-
n iques . Il fau t éga lement lancer un 
programme d'éducation pour sensibiliser le 
public à la conservation du couloir écolo-
gique de la vallée de la Vistule. • 

E. Gacka-Grzesikiewicz 
Institut de la protection de l 'environnement 
ul. Knicza 5/11 
PL-00 548 Varsovie 

Un réseau européen pour la loutre 
Claus Reuther 

On constate que la population de la loutre 
commune (Lutra lutra) a considérable-
ment diminué en Europe centrale depuis 

le début du XX' siècle, ce recul se caractérisant 
par un émiettement des aires de répartition autre-
fois d'un seul tenant, si bien que les populations 
de plus en plus réduites et fréquemment isolées 
sont peu viables à long terme. Cette évolution 
apparaît clairement en regardant une carte de 
répartition de la loutre en Europe: des populations 
concentrées, viables, parfois même en expansion, 
ne se trouvent plus que dans le sud-ouest et l 'est 
de l'Europe. La loutre a d'ores et déjà disparu de 
vastes régions d 'Eu rope centrale ou tente d ' y 
survivre au sein de colonies isolées. 

Cette évolution n'est pas due, comme pour l'ours, 
le loup et le lynx, à une chasse excessive, mais 
bien plus à la modificat ion des biotopes de ce 
mustélidé. La canalisation des cours d 'eau, leur 
aménagement souvent trop intensif, la destruction 
de la flore ripicole, l'extension des constructions 
ou de l ' e x p l o i t a t i o n a g r i c o l e ou s y l v i c o l e 
jusqu'aux berges mêmes des rivières, l 'assèche-
ment des zones humides, la pollution des cours 

d 'eau, notamment, réduisent les possibilités de 
survie de l'espèce. 

Ces constatations ont conduit à envisager une 
inversion de cette évolution: il s'agissait, par une 
gestion adéquate de l'habitat de tenter de relier à 
nouveau les unes aux autres les colonies isolées 
de loutres. Une opération menée depuis 1987 par 
l'association Fischotterschutz e.V., dans le cadre 
d ' un projet portant sur les 250 km du réseau 
hydrographique de l'Ise, montre que cela n'a rien 
d'utopique. Près d 'une trentaine d 'années après 
l 'avoir abandonnée, la loutre est revenue dans 
cette région, une fois que celle-ci eut été régé-
nérée et que les liaisons entre les colonies de 
Basse-Saxe et de Saxe-Anhalt eurent été rétablies. 

C'est à partir de ce genre d'expérience qu'a été 
conçu le Réseau européen d'habitats de la loutre 
(Otter Habitat Netzwerk Europa - OHNE), 
donnant la priorité aux populations viables de 
l'espèce. Non seulement celles-ci forment le coeur 
du Réseau, mais si l 'on parvient à faire en sorte 
que la population y devienne excédentaire, elles 
peuvent servir de points de départ à une recoloni-
sation naturelle des zones avoisinantes par les 
individus ainsi poussés à émigrer. Il est nécessaire 

pour ce faire de mener une gestion appropriée des 
habitats de manière à restaurer des couloirs de 
migration qui relient entre eux les zones ou les 
sites isolés fréquentés par les loutres. 

Les première mesures dest inées à réaliser ce 
projet ont été mises en œuvre dans le cadre du 
programme de l 'Union européenne intitulé Neue 
Hanse Interregno. D'ici l 'an 2000, un réseau de 
cette nature doit être mis en place dans toute 
l 'Europe centrale. La loutre aura alors de bien 
meilleures chances de survie et de recolonisation 
naturelle des biotopes que ne le permettraient des 
projets isolés de lâchage d'animaux. 

C. Reuther 
Aktion Fischotterschutz e.V. 
Otter-Zentrum 
Sudendorfal lee 1 
D-29386 Hankensbüttel 
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En milieu agricole: le rôle des haies 

Jean-Piene Biber 

Les haies sont avant tout un élément du 
paysage agr ico le dû à l ' a c t i o n de 
l 'homme: reliques de végétation fores-

tière ou aménagées à partir de buissons des 
forêts environnantes. Certaines haies ont 
évolué à partir d'une colonisation spontanée 
par des buissons en bordure des cultures ou 
sur des entassement de cailloux. A l'origine, 
les haies étaient plantées principalement en 
limite de parcelles et servaient de barrière au 
bétail et au gibier. Plus récemment, des haies 
ont été plantées comme coupe-vent. 

Une haie régulièrement taillée peut ne pas 
dépasser un à deux mètres de haut et de large. 
Par contre, la haie arborescente, large de 10 à 
20 mètres et constituée d'arbres, d'arbustes et 
de buissons, est bâtie comme une lisière de 
forêt. 

Une richesse biologique 

La majorité des plantes des haies - parfois 
500 à 600 espèces - proviennent des lisières 
de forêts ou sont des espèces rudérales. Vu 
leur fonction originale de barrière pour le 
bétail et le gibier, les essences épineuses y 
sont dominantes. Les arbres étaient souvent 
plantés ou favorisés pour leur production de 
bois. La composition floristique d 'une haie 
dépend dans une large mesure de l'entretien 
que l'homme y apporte; laissée à l'abandon, 
elle évolue vers la forêt. 

Les animaux forestiers sont bien représentés 
dans les haies, mais certaines espèces des 
milieux ouverts les utilisent aussi. Pour la 
faune, la haie revêt une importance primor-
diale comme substitut à l 'écotone naturel 
q u ' e s t la l is ière de fo rê t , t rop souven t 
éliminée dans les paysages modernes. La 
diversité faunistique d 'une haie augmente 
avec sa r ichesse f lor is t ique; elle dépend 
également des habitats environnants des 
animaux: bois, cultures et prairies. Les haies 
relient tous ces milieux les uns aux autres: le 
paysage bocager doit donc comporter un 
réseau de haies plutôt qu'une haie isolée. 

Quelques centaines d'espèces d'invertébrés 
ainsi que de nombreux amphibiens, reptiles, 
oiseaux et mammifères trouvent refuge dans 
les haies, s'y nourrissent ou s'y reproduisent. 
Dans une région bocagère du Jura suisse, on 
a relevé 68 espèces d'oiseaux dans les haies, 
dont 22 nicheuses. En automne, des espèces 
aux exigences écologiques les plus diverses, 
migratrices et sédentaires, insectivores et 
granivores, s'y concentrent et s 'y côtoient, 
toutes pareillement attirées par l 'abondance 
de nourr i ture ( insectes et f ru i t s de tous 
genres) et un refuge sûr. 

Un atout économique 

Les haies brise-vent limitent les dégâts du 
vent: verse des céréales, trouble de pollinisa-

tion dans les vergers, chute des fruits et lacé-
ration des feuilles. En région côtière, elles 
réduisent la portée des embruns salés qui 
peuvent empêcher une bonne croissance des 
cultures sur plusieurs dizaines de kilomètres. 
Elles servent d'abri au bétail contre le vent et 
le soleil. Elles empêchent la formation de 
congères de neige ou de sable sur les routes 
et les chemins. Elles retiennent une partie de 
l'eau d'écoulement et lui permettent de péné-
trer progressivement dans le sol et d 'ê t re 
disponible pour les cultures. Les racines des 
buissons et des arbres retiennent la terre et 
évitent une érosion progressive due à l'action 
de l ' eau et du vent . Les cordons boisés 
longeant les rives des cours d'eau diminuent 
le réchauffement de l 'eau, sont ainsi béné-
fiques aux poissons et empêchent une trop 
forte eutrophisation. Les haies ont encore 
bien d'autres valeurs économiques, souvent 
négligées aujourd'hui: bois de feu, piquets, 
perches, manches d'outils, bois d'ouvrage, 
baies, noix et autres f ru i t s comes t ib les , 
herbes médicinales et champignons. 

Le bocage - un paysage 

La valeur accordée à un paysage dépend de 
tout un ensemble de critères plus ou moins 
diff ic i les à quantif ier et en grande partie 
sub jec t i f s . De ce fa i t , il est d i f f i c i l e de 
monnayer la valeur d'un paysage bocager. Le 
bocage est la forme originale du paysage 
agr ico le sous nos la t i tudes . Depuis des 
siècles, l 'homme s'est habitué à ce paysage -
et il s'y est attaché. Pour beaucoup d'agricul-
teurs, le bocage a une valeur éthique: il fait 
partie du patrimoine rural, tout comme les 

vergers, les terres cultivées et les pâturages. 
En outre, aujourd'hui, le bocage est devenu 
un milieu de détente très apprécié de la popu-
lation rurale ainsi que des citadins en quête 
de nature. Le tourisme rural est inconcevable 
dans un paysage déboisé. 

Une reconnaissance récente 

Depuis que la valeur des haies commence à 
être de nouveau reconnue, leur plantation et 
leur entretien sont subventionnés de manière 
plus ou moins importante par certains États. 
Lors de toute décision relative à l'aménage-
ment du territoire, les besoins de l'agriculture 
et de la protection de la nature et du paysage, 
notamment bocager, sont à considérer au 
même titre. Les études d'impact qui précè-
dent les remembrements des terres agricoles 
(ou urbanisées) permettent au planificateur de 
se rendre compte de l'état initial du paysage 
et aux personnes et institutions concernées de 
p rendre les mesures adéqua t e s pour la 
conservation d'éléments de valeur. La protec-
tion des haies doit être ancrée dans la législa-
tion et cette législation doit être mise en 
application. 

La mauvaise gestion des haies s 'explique 
souvent par le manque d ' informat ion des 
responsables - propriétaires, exploitants ou 
responsables de l'aménagement du territoire. 
Un travail important doit donc être fait au 
niveau de l'information et ce déjà en milieu 
scolaire. De nombreuses organisations de 
conse rva t ion de la nature ont lancé des 
campagnes de protection des haies, générale-
ment bien perçues par la population; elles ont 
permis de préserver maintes haies et d 'en 
planter bon nombre. • 

J.-P. Biber 
Bureau Nateons 
Steinengraben 2 
CH-4051 Bâle 
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Un couloir recréé par l'homme 
Les abords des voies de communication 

Marc Clignez 

On admet aujourd'hui qu'une gestion 
raisonnée peut favoriser simultané-
ment la sécurité des voies de commu-

nication et la concrétisation d 'un certain 
nombre de fonctions écologiques aux abords 
de ces voies. 

Intéressant à bien des égards, ce concept ne 
doit cependant jamais masquer le fait que le 
développement particulièrement dense en 
Europe de réseaux routiers et ferroviaires, 
notamment à grande vitesse, constitue égale-
ment un facteur de destruction, de fragmenta-
tion et/ou de pollution des milieux concernés. 

Diversité des contextes 

Les intérêts écologiques, paysagers, didac-
tiques voire économiques de ce réseau vert 
d'origine anthropique doivent être nuancés en 
fonction des contextes initiaux, des pressions 
et du gabarit des voies de communication, 
structures dont il réduit parfois les nuisances 
physico-chimiques. 

Variées, les altérations environnementales 
peuvent par exemple être associées à l'urba-
nisation, la déforestation, une déprise agri-
cole s ' accompagnant d ' u n e reforestat ion 
éliminant les milieux ouverts ou au contraire 
une intensification altérant un bocage. Parti-
cu l i è r emen t m a r q u a n t e s dans ce r t a ines 
formes de remembrement, ces simplifications 
écologiques et paysagères qui déstructurent 
l 'ensemble du réseau écologique menacent 
singulièrement les couloirs, structures étroites 
trop souvent accaparées et dénaturées par les 
utilisateurs des parcelles voisines. Dans de 
tels contextes, les dépendances vertes des 
voies de communication jouent un rôle de 
liaison qui dépasse souvent de loin leur 
intérêt écologique local. 

Le réseau vert périphérique aux voies de 
c o m m u n i c a t i o n peut s ' i n t é g r e r dans un 
réseau écologique global ou doit au contraire 
demeurer indépendant s'il draine des batra-
ciens, hérissons, blaireaux, cervidés, etc. vers 
des axes de circulation importants dépourvus 
de structures spécifiques permettant leurs 
passages. 

La fragmentation est fréquemment entretenue 
par des clôtures qui encadrent les voies les 
plus rap ides , tandis que l ' u t i l i sa t ion de 
remblais, dont la nature diffère de la réalité 
locale, est susceptible d'altérer la spécificité 
des dépendances vertes indépendamment du 
gabarit des voies de communica t ion . La 
continuité des réseaux peut favoriser la natu-
ralisation de certains taxons telles la renouée 
du Japon et la berce du Caucase, xénophytes 
f réquemment associées à des talus ferro-
viaires. 

Exemple de gestion en 
Wallonie 

Malgré une quasi-interdiction de l'utilisation 
d 'herbic ides dans le domaine public, une 
tonte effrénée des abords du réseau routier 
n'a cessé d'altérer la diversité biologique de 
la ma jo r i t é des 20 000 ha concernés en 
Wallonie (Belgique). 

Une convention proposée aux communes à 
l ' occas ion de l ' A n n é e européenne de la 
conservation de la nature 1995 inspirée de 
pratiques testées dans le Parc naturel des 
vallées de la Burdinale et de la Méhaigne, 
prévoit une tonte intensive des abords immé-
diats de la voirie, des carrefours et autres 
zones dans lesquelles les objectifs de sécurité 
sont prioritaires. Les autres espaces, particu-
lièrement en dehors des zones d'habitat, sont 
par contre exploités de manière extensive. 
Dans la majorité des cas, un fauchage tardif 
après le 1" août y a été préconisé afin de 
permettre la fructif ication de nombreuses 
espèces florales et de favoriser de multiples 

taxons animaux utilisant par exemple ces 
espaces comme zones d 'al imentat ion, de 
repos, de re fuge , de migration, voire de 
reproduction et de dispersion ultérieure. 
Localement, des friches ont été implantées. 
Les tontes intensives généralisées étant aban-
données , les p lans de fauchage sont 
aujourd'hui nuancés sur la base d'inventaires 
scientifiques, du suivi de parcelles expéri-
menta les et de l ' ana lyse des contraintes 
locales. Des fauchages hâtifs voire répétés 
idéalement avec ramassage du foin sont loca-
lement préconisés pour favoriser l'herpéto-
faune et/ou d'autres taxons animaux, végé-
taux voire fongiques . L ' implanta t ion de 
bandes arbusti ves limite la formation de 
congères et/ou provoque l'élévation du vol 
des oiseaux. Les travaux d'aménagement et 
de restauration utilisent impérativement des 
écotypes locaux d'espèces indigènes. 

Même si la gestion proposée n'est pas totale-
ment satisfaisante, elle a le mérite d'aborder 
les couloirs associés aux voies terrestres de 
communication en fonction de leur gabarit et 
de leurs intérêts écologiques, locaux et régio-
naux. Elle s'intègre ainsi dans une gestion du 
réseau écologique plaçant les scientifiques et 
les élus face à la nécessité de développer des 
r eche rches sur le terrain, de fo rmer les 
gestionnaires de l'espace public et d'informer 
la population. • 

M. Clignez 
Haute École Char lemagne 
Unité Biologie et Environnement de la Catégorie 
agronomique 
Rue Saint Victor 3 
B-4500 Huy 

Diversification de la flore suite à l'application du fauchage tardif, vallée de la Meuse, Belgique 
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Vol de barges rousses Champ d'éoliennes 

Les voies de migration 
Des couloirs invisibles mais essentiels 

Juan Criado 

La migration des oiseaux est un des spec-
tacles les plus sensationnels que nous 
offre la vie sauvage. Deux fois par an, des 

centaines de milliers d'oiseaux survolent le 
détroit de Gibraltar (à l'extrémité méridionale 
de la province de Cadix, en Espagne), prin-
cipal goulot d'étranglement pour le passage 
des oiseaux migrateurs d'Europe occidentale 
qui traversent la Méditerranée en direction ou 
en provenance de leurs quartiers d'hiver sur le 
continent africain. Ce détroit est le lieu où 
l'Europe et l'Afrique sont les plus proches, où 
souff lent des vents appropriés et où une 
grande diversité d'écosystèmes permet aux 
oiseaux de s 'alimenter et de se reposer en 
attendant des conditions favorables pour la 
traversée. Son intérêt naturel remarquable lui 
a valu d'obtenir plusieurs statuts de protec-
t ion: zone spéc ia lement p ro tégée , parc 
naturel, paysage naturel et, évidemment, zone 
importante pour la conservation des oiseaux 
au niveau mondial. 

L'énergie éolienne mise en 
cause 

Cependant, le caractère autrefois sauvage de 
ce couloir pour les oiseaux migrateurs a été 
récemment altéré par le développement de 
l'énergie éolienne, la multiplication des acti-
vités de tourisme et de loisir, les incendies, 
les lignes à haute tension et l 'extension du 
réseau routier. C'est ainsi que 370 éoliennes 
(d'une puissance totale de 70 MW) ont été 
installées, qu 'une centaine d'autres (d 'une 

puissance totale de 30 MW) sont en cours de 
cons t ruc t ion et qu ' i l est p roposé d ' e n 
construire 1 719 autres (totalisant 856 MW). 
Dès 1990, la Société ornithologique espa-
gnole (SEO/BirdLife) a attiré l'attention des 
autorités de l'environnement sur la fragilité 
de la région de Tarifa menacée par la multi-
plication des éoliennes. En 1993, SEO/Bird-
Life a lancé une campagne en vue d'assurer 
le respect des besoins de la conservation de la 
vie sauvage par l'énergie éolienne. Une étude 
commandée à SEO/BirdLife par l'Agence de 
l'environnement de l'Andalousie a constaté 
que l ' impact des éoliennes sur l ' avi faune 
dans la zone extrêmement sensible du détroit 
de Gibraltar dépendait principalement de 
deux facteurs: le choix d'un site approprié et 
l ' interact ion vent/relief. Ces facteurs ont 
entraîné des différences de mortalité impor-
tantes parmi l'avifaune, non seulement entre 
les installations d'éoliennes mais aussi entre 
les éoliennes d 'une même exploitation. Par 
exemple, le taux de mortalité des vautours 
fauves (60%) était imputable à 28 éoliennes, 
mais aucune mesure n ' a été pr ise pour 
corriger cette situation. 

Quel avenir pour le détroit de 
Gibraltar? 

Le Gouvernement andalou propose un plan 
d'ensemble d'aménagement de l'environne-
ment concernant l ' installation d 'éoliennes 
dans les régions de Campo de Gibraltar et La 
Janda, mais ce plan n'est assorti d 'aucune 
obligation légale et n'oblige pas à modifier 
les éol iennes dangereuses. En raison des 

pressions internationales émanant de l'Union 
européenne et du Conseil de l 'Europe, la 
major i té des proje ts d ' ins ta l l a t ions sont 
«gelés» depu i s la fin de 1995, mais ils 
peuvent être repris à tout moment. La conser-
vation de la biodiversité et l 'évolution du 
climat nécessitent une planification intégrée 
et soigneuse de la région de Tarifa à titre 
préventif . Sans cela, les défenseurs de la 
conservation et le patrimoine naturel subiront 
des dommages irrémédiables. • 

J. Criado 
Département de la conservation des espèces et des habitats 
SEO/BirdLife Espagne 
Ctra. de Humera 63-1 
E-28224 Pozuelo de Alarcón (Madrid) 

Wm&W; 
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Delta du Danube: une renaturation réussie 
Erika Schneider 

La nature paradisiaque du delta danubien 
(4 178 km2) et son ensemble exceptionnel 
de biotopes sont restés longtemps intacts. 

Les choses ont changé au début des 
années 1960 avec la mise en œuvre d'un plan 
d'exploitation intensive du cours inférieur et 
du delta. 11 allait être suivi en 1983 d 'un 
«programme d 'exploi ta t ion complexe du 
delta» lié à l'endiguement et à l'assèchement 
de vas tes é t e n d u e s de zones humides . 
L'habitat de nombreuses espèces fut ainsi 
réduit voire détruit. 

Bobina et Cernovca: deux îles 
dénaturées 

Après les c h a n g e m e n t s i n t e rvenus en 
Roumanie, au début de 1990, les travaux de 
transformation du delta furent stoppés: les 
surfaces endiguées couvraient alors au total 
104 371 ha dont 41 600 étaient destinés à 
l 'agricul ture, notamment à la riziculture, 
comme les îles Babilla et Cernovca, au nord-
ouest du delta, à la frontière de l 'Ukraine. 
Les deux î les fu ren t coupées du bassin 
d'inondation du Danube par une digue circu-
laire, puis partiellement nivelées et dotées 
d'un système de canaux. Le projet d'exploi-
tation intensive resta toutefois lettre morte. 
L'absence d' inondations modifia radicale-
ment les réserves hydrologiques, ce qui se 
traduisit par une salinité croissante et la 
transformation de ces régions en steppes et 
dès lors par la disparition des biotopes et des 
fonctions écologiques typiques des zones 
humides et des marais. La perte des fonds de 
pêche eut de lourdes conséquences pour la 
population aux alentours des îles. 

Une nouvelle orientation en 1990 

Les transformations politiques en Europe de 
l ' E s t fu ren t éga lemen t l ' o c c a s i o n , en 
Roumanie comme ailleurs, d'imprimer une 
nouvelle orientation à la protection de la 
nature qui relança la protection du delta. Dès 
1990, on engagea des démarches - sur les 
plans national et international - pour faire 
classer le delta du Danube comme réserve de 
biosphère; elles aboutirent à son inclusion par 
l'Unesco, le 15 février 1993, dans le Réseau 
des réserves de biosphère. 

Auparavant , le 13 mai 1991, le delta du 
Danube avait déjà été inscrit sur la liste des 
zones humides d'importance internationale 
(Convention de Ramsar). 

Auss i tô t après le tournant po l i t ique , en 
février 1990, l'Institut des plaines alluviales 
du WWF-Allemagne avait pris contact avec 
l ' Ins t i tu t du del ta du Danube de Tulcéa 
(Roumanie ) et lancé les d i scuss ions sur 
d'éventuelles mesures de renaturation dans le 
delta. En 1993 avaient démarré ensuite les 
travaux du projet de renaturation des polders 
agricoles de Babina (2 100 ha) et Cernovca 
(1 580 ha) dans la réserve de biosphère du 
delta, menés conjointement par l'Institut du 
delta du Danube de Tulcéa et l'Institut des 
plaines alluviales du WWF dans le cadre du 
p r o g r a m m e in te rna t iona l du W W F «Le 
Danube vert». La population locale avait fait 
bon accueil aux mesures, car elle en attendait 
surtout une restauration des zones de frai et 
une reconstitution des ressources halieutiques 
ainsi qu 'une bonification des prairies, trop 
sèches et couvertes d'halophytes. 

Les mesures destinées à améliorer la situation 
écologique, c'est-à-dire à restaurer les habitats 
typiques du delta et leurs fonctions, étaient 
élaborées à partir d'une évaluation écologique 
et d'une comparaison de la situation sur les 
îles avant et pendant l'endiguement. 

Des résultats encourageants 

En avril 1994, tout était au point. La digue 
circulaire autour de Babina fut ouverte en 
quatre endroi t s de sorte que l ' î l e fut de 
nouveau raccordée au régime des crues du 
Danube. En avril 1996, on rouvrit également 
le polder Cernovca. 

La régénération se produisit relativement vite. 
Aussitôt après l'ouverture, de vastes bancs de 
poissons vinrent visiter les lieux pour frayer. 
La présence de poissons ne tarda pas à attirer 
des pélicans et d'autres piscivores en quête de 
nourriture. Bien d'autres espèces d'oiseaux 
typiques des zones humides réapparurent éga-
lement dans le secteur. Deux ans après l'ou-
verture de la digue, on observa sur les nou-
velles é tendues d ' eau de l ' î le Babina la 
p résence de nénuphars et de j aune t s . 
Chataîgnes d'eau, nymphéas et autres plantes 
aquatiques eurent tôt fait de réapparaître 
également. 

Les peuplements de roseaux se reconstituè-
rent rapidement et remplirent de nouveau leur 
fonct ion de f i l t rage. La renaturation des 
biotopes s'accompagna de la recolonisation 
du sec teur par une mul t i tude de pet i t s 
animaux. La situation continue d 'évoluer 
avec une stabilisation croissante des habitats. 
Actuellement un programme de monitoring 
écologique se propose de relever les progrès 
dans la reconstitution des biotopes et de leurs 
fonctions. 

Une reconnaissance 
internationale 

I La liaison des deux îles Babina et Cernovca 
¿ au Danube (bras de Chilia) a déclenché pour 
J la première fois une renaturation à très vaste 
uL échelle (3 680 ha) qui est non seulement 
^ unique en son genre en Roumanie, mais qui a 
¿ suscité en outre et suscite toujours un vif 
^ intérêt sur le plan international. L'attribution 
J à nos partenaires roumains du prix Eurosite et 
iï de 1 'Award for conservation merit du WWF, 
uj ainsi que du prix de l'Association roumaine 

des ingénieurs hydraul ic iens , le montre 
éloquemment. Avec la renaturation des deux 
îles, la protection de la nature par - et pour -
l 'homme aura considérablement progressé 
dans la réserve de biosphère du delta du 
Danube. Ce projet est le premier d'une série 
que le WWF réalisera conjointement avec 
l'Institut du delta du Danube de Tulcéa. • 

E. Schneider 
Institut des plaines alluviales du WWF-Al lemagne 
WWF-Auen-Ins t i tu t 
Josefstr . 1 
D-76437 Rastatt 

Végétation aquatique à Babina deux ans après l'ouverture de la digue 
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Une expérience concrète 
Un réseau écologique en Wallonie 

Jacques Stein 

Le concept de réseau écologique est sans 
doute un des outils indispensables, poten-
t ie l lement le plus p e r f o r m a n t , pour 

amorcer un réflexe de prise en compte de la 
nature et des paysages en amont de la plupart 
des décisions qui affectent l 'ensemble d'un 
territoire. 

Le réseau écologique vise à la fois des zones 
dans lesquelles la biodiversité est la préoccu-
pation majeure (zones centrales) et des zones 
dans lesquelles cette préoccupation doit être 
intégrée à un éventail de spéculations à carac-
tère beaucoup plus socio-économique (zones 
tampons, zones de développement, zones de 
restauration en milieu agricole, forestier , 
industriel, etc.). A ce titre, le réseau écolo-
gique répond parfaitement bien à la transver-
salité inhérente à la nature et aux paysages et 
constitue un moyen important de décloison-
nement des f i l i è r e s ve r t i ca les «géran t» 
au jourd 'hu i le terr i toire . Mais le réseau 
écologique est aussi un réseau de sites inter-
connectés (couloirs, zones de liaison, etc.) et 
il peut être déc l iné à d ivers éche lons , 
s 'emboîtant bien souvent les uns dans les 
autres , tel les des poupées g igognes , du 
niveau local au niveau paneuropéen. 

Si le concept est riche de perspectives sédui-
santes et de fondements scientifiques, il reste 
encore bien souvent à l 'appliquer concrète-
ment sur le terrain. Il ne suffit pas, loin de là, 
de se borner à inventorier et à cartographier 
les éléments, actuels ou potentiels, du réseau; 
il faut en outre déterminer les modalités de 
leur gestion et les intégrer dans un contexte 
encore peu exploré par les spécialistes de la 
b iod ivers i t é , à savoi r des s y s t è m e s 
complexes, remplissant de nombreuses fonc-
tions, jouant divers rôles et dont la gestion 
globale émerge finalement de l'addition de 
nombreuses gestions individuelles ou collec-
tives, parfois contradictoires. 

Application du concept: 
les PCDN 

C'est pour confronter le concept de réseau 
écologique aux réalités du terrain que la 
Région wal lonne de Belgique a lancé, à 
l 'occas ion de l ' A n n é e eu ropéenne de la 
conservation de la nature 1995, les premiers 
Plans Communaux de Développement de la 
Nature (PCDN). 

Dans chaque commune, une étude de terrain 
susceptible d'identifier les divers éléments du 
paysage et du réseau écologique et de mettre 
en évidence ses points forts et ses faiblesses 
est menée par un bureau d'études spécialisé. 
En attendant les résultats de cette étude, les 
acteurs représentatifs des milieux présents sur 

la commune se réunissent sous forme de 
partenariat diversif ié et ouvert, puis sont 
répartis en groupes de travail chargés de 
réfléchir aux thèmes mis en évidence lors des 
réunions plénières (forêt, nature, tourisme, 
eau, sensibi l isat ion, etc.) . On attend des 
partenaires qu'ils négocient les lignes direc-
trices d 'une stratégie communale dans ces 
divers domaines, afin de pouvoir la mettre en 
œuvre une fois l 'état du réseau écologique 
établi. Chaque projet plus concret au sein du 
domaine fait l 'objet d 'une fiche-action, à 
court, moyen ou long terme, comprenant 
notamment le nom des partenaires concernés, 
le budget prévisible, les sources de finance-
ment, l'échéancier des actions, etc. 

Leur évaluation stratégique 

Si les idées, la philosophie et l'organisation 
qui sous-tendent les PCDN sont à même de 
garantir un certain succès de l'opération, il 
reste que cela n 'a pas paru suff isamment 
satisfaisant pour justifier d'office une exten-
sion de la d é m a r c h e à l ' e n s e m b l e des 
communes wallonnes. Une «évaluation stra-
tégique du projet de gestion communale de la 
biodiversité en Wallonie»1 a donc été lancée 
afin de déterminer le caractère opérationnel 
de la démarche et, si nécessaire, de mieux 
l'organiser. 

Les éléments d ' importance paneuropéenne 
du réseau écologique devant également être 
gérés localement par les États concernés, il 

nous a semblé opportun de répercuter ici les 
résul ta ts de l ' éva lua t ion s t ra tégique des 
PCDN wallons relatifs à la mise en place des 
partenariats indispensables à cette gestion. 

Pour un partenariat efficace 

En effet, les règles imposées aujourd'hui par 
l ' a c t u e l l e vie en soc ié té nécess i t en t de 
discuter, de négocier et il convient d'admettre 
que chaque citoyen dispose de sa propre 
expertise des problèmes et qu'il mérite d'être 
entendu. Il faut donc mettre en place des 
structures susceptibles de répondre à cette 
attente. Le partenariat est l'une d'entre elles; 
les conditions de son fonctionnement opéra-
tionnel sont énumérées ci-après: 

- Le partenariat doit être spontané, diversifié 
et ouvert; il doit renforcer l'identité des diffé-
rents acteurs qui le composent. 

- Le partenariat doit permettre une expertise 
de la s i tuat ion par les d i f fé ren t s acteurs 
engagés, que leur approche soit scientifique, 
un ivers i t a i re , po l i t ique , admin i s t r a t ive , 
économique, pragmatique, ou autre. 

- L 'animat ion du partenariat est un point 
majeur à considérer. Les partenariats diversi-
f i é s p rovoquen t un vér i t ab le choc des 
cultures. On ne rassemble pas sans précaution 
des acteurs directs du patrimoine naturel, des 
«offreurs» de nature et de paysage tels les 
agriculteurs, les pêcheurs, les gestionnaires 
de réserves naturelles, et des acteurs indi-
rects, tels les enseignants, les magistrats, les 
journalistes, ou encore des «demandeurs» de 
nature, tels les naturalistes ou le grand public. 

- Le partenariat doit avoir des procédures 
claires de négociation et un langage commun: 
trop souvent en effet, le contenu sémantique 
des mots utilisés ne fait pas l 'ob je t d 'un 
consensus de la part des partenaires. Il en va 
déjà ainsi des termes «biodiversité», «nature» 
ou «paysage». 

- Le partenariat doit aborder la biodiversité et 
le paysage de façon «totale». Il ne doit pas se 
préoccuper uniquement de ces éléments en 
tant que tels, mais aussi des relations de 
chaque acteur à la nature et au paysage et des 
relations de chaque acteur avec les autres 
acteurs à propos de la nature et du paysage. Il 
s'avère en effet qu'une action efficace sur le 
plan exclusif de la nature ou du paysage peut, 
à long terme, être catastrophique pour eux si 
elle est contre-efficace sur le plan humain. 

- Le partenariat doit «patrimonialiser» la 
nature. Le patr imoine naturel! Voilà une 
notion qu'il convient de rendre opérationnelle 
pour responsabiliser les acteurs. Le patri-
moine, au sens large, est en effet un ensemble 

24 Naturopa 87 - 1998 



de biens, matériels ou non, qu'entretient un 
titulaire afin de le transmettre aux généra-
tions à venir (un monument, un immeuble, 
une œuvre d'art, un concerto, etc.). Un patri-
moine sans titulaire est un patrimoine en 
sursis. Un moyen de rendre e f f i cace les 
démarches entreprises en matière de diversité 
biologique et paysagère est donc de «patri-
monialiser» la nature, de métamorphoser les 
papillons, les libellules, les mésanges, l'eau 
des cours d'eau, etc. en un patrimoine entre-
tenu, géré par un titulaire, nécessairement 
complexe et multiacteur, responsable aux 
yeux des générations à venir. Ce titulaire peut 
être le partenariat, intervenant alors véritable-
ment comme s'il s'agissait d'un seul acteur. 
Cela nécessite évidemment que les parte-
na i res négoc ien t en semb le , j u s q u ' a u 
consensus, la prise en charge de ce patri-
moine naturel... et s'y impliquent effective-
ment. Alors seulement, les éléments de la 
diversité biologique et paysagère passeront 
du s tatut de res nullius à ce lu i de res 
communis. 

- Le partenariat doit proposer des contrats 
clairs, précis et détaillés. Les «fiches-actions» 
doivent être élaborées de façon à ce que la 
mise en œuvre des projets se déclenche auto-
matiquement. 

- Le partenariat doit mettre en place des 
systèmes qui peuvent facilement «disjoncter» 
afin, après évaluation, d'être réactualisés et 
de susciter ainsi de nouveaux engagements. 

- Enfin, le partenariat doit être organisé. 
Chaque partenaire doit identifier clairement 

le g roupe auquel il appar t i en t et bien 
connaître les interrelations entre les groupes. 
Le partenariat doit devenir une véritable 
institution patrimoniale, composée idéale-
ment de trois instances: 

- une instance de décision, composée d'élus; 
- une instance de consultation, composée 
d'élus, de représentants des forces vives et 
d'experts, qui éclaire, par ses avis, l'instance 
de décision; 
- enfin, une instance de facilitation ou de 
gestion, qui est l'instance opérationnelle de 
l'institution. 

Cette organisat ion doit év idemment être 
répétée aux divers échelons responsables de 
la mise en œuvre des réseaux écologiques. 

Un décryptage nécessaire 

Nous voilà bien loin du réseau écologique, 
penseront peut-être certains. Et pourtant, 
beaucoup plus que des approches techniques 
ou de gestion administrative et réglementaire, 
il s'agit ici de faire appel et d'activer tous les 
ressorts de la sociologie, de l 'analyse des 
systèmes, de la psychosociologie des organi-
sations, de la communication, etc. On quitte 
donc résolument les champs traditionnels de 
l 'approche naturaliste de la diversité biolo-
gique et paysagère pour entrer dans des 
problématiques très complexes dont seul le 
décryptage des modes de fonctionnement est 
à même de garantir une chance de réussite 
aux stratégies de prise en compte et de prise 
en charge de la nature. 

Nier cette réalité aujourd'hui, tant au niveau 
local qu'au niveau national, revient à mettre 
en œuvre des stratégies totalement inefficaces 
à moyen terme. • 

J. Stein 
Attaché à la Direction de la Conservation de la Nature et 
des Espaces Verts 
Ministère de la Région wallonne 
Avenue Prince de Liège, 15 
B-5100 Jambes 

1 Ce t t e é t u d e a été m e n é e par l ' Ins t i tu t de S t ra tég ies 
Pat r imoniales ( ISP) de l ' Insti tut National Agronomique 
P a r i s - G r i g n o n ( I N A P G ) s o u s la d i r e c t i o n d u 
P r o f e s s e u r H. O l l a g n o n . 

Campagne wallonne 
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Création de la plate-forme artificielle en 1991, avant tout aménagement paysager Vue aérienne de la plate-forme après l'aménagement paysager et la mise en place d'un 
couvert végétal 

Aménagement d'un site au Royaume-Uni 
L'exemple des déblais du tunnel sous la Manche 

Jonathan Mitchley et Peter Buckley 

Au cours de la construction du tunnel 
sous la Manche, 4 millions de mètres 
cubes de déblais de marne crayeuse 

ont été extraits du sous-sol de la Manche et 
ont servi à créer une plate-forme artificielle 
de 35 ha au pied des f a l a i s e s ca l ca i r e s 
proches de Douvres. La société Eurotunnel a 
commandé au collège de Wye une recherche 
visant à établir un programme détaillé pour 
l ' ins ta l la t ion d ' u n e couver ture végéta le 
présentant un intérêt d ' a g r é m e n t et une 
valeur pour la vie sauvage sur ce nouveau 
site du Kent oriental. 

Un aménagement en 
cinq temps 

La recherche s'est effectuée en cinq étapes: 

Sélection du stéréotype d'habitat 

L'identif icat ion de la végétation littorale 
voisine a permis d'établir une longue liste 
d'une centaine d'espèces herbacées présentes 
naturel lement dans la région et pouvant 
éventuellement s 'é tabl ir et pousser sur la 
plate-forme de déblais. 

Sélection écologique 

Une cinquantaine d'espèces de la liste origi-
nale ont finalement été retenues: celles qui se 
sont le mieux comportées lors des expé-
riences et essais. Les expériences ont montré 
que les déblais de marne crayeuse conte-
naient de très faibles niveaux de nutriments 
(azote et phosphore, notamment), mais qu'il 
était possible de fa i re pousser un grand 
nombre de végétaux si l 'on apportai t un 
engrais au départ. Comme les graminées, 
gourmandes en éléments nutritifs, telles que 
l'ivraie vivace (Lolium perenne), déclinaient 
rapidement en l ' absence d 'apport supplé-
mentaire d'engrais, il a été décidé de choisir 
l 'ivraie comme couverture végétale tempo-
raire pour stabiliser la surface, en permettant 
aux Heurs sauvages à germination plus lente 
de s'installer et de se répandre au cours des 
saisons suivantes. 

Production horticole 

La liste abrégée finale comprenait 5 grami-
nées indigènes et 21 plantes herbacées à 
larges feuilles (fleurs sauvages). Les graines 
ont été récoltées à partir de populat ions 
locales poussant sur les falaises voisines de 
la plate-forme de déblais et multipliées en 
pépinières selon les méthodes traditionnelles. 
Quatre mélanges de graines ont été retenus: 
un mélange «crevasse de falaises» d'espèces 
halophytes (comprenant du fenouil marin, 
Crithmum maritimum) pour les bords de la 
p l a t e - f o r m e exposés aux e m b r u n s , des 
mélanges «pelouse sur falaise» et «pelouse 
sur craie» pour les pentes les moins exposées 
et, enfin, un mélange d'agrément contenant 
un pourcentage important d'espèces présen-
tant des fleurs intéressantes pour les zones 
situées autour du terrain de stationnement et 
du centre d'information. 

Semis 

C'est la technique de l 'hydrosemis (hydro-
seeding) qui a été retenue pour éviter le 
tassement du substrat, car la marne crayeuse, 
une fois tassée, durcit comme du béton! Les 
graines ont été mélangées avec de l'eau, de 
l 'engrais-retard et des paillis appropriés, 
ainsi qu'avec un vaccin spécial contenant des 
r h i z o b i u m s pour f ac i l i t e r la f o r m a t i o n 
précoce de nodules chez les légumineuses, et 
le tout a été pulvérisé sur la sur face des 
déblais. 

Surveillance de Ici végétation 

Dix mois après les semis , les zones de 
pelouse sur falaise avaient une couverture 
moyenne de 55% d ' ivra ie avec quelques 
rares fleurs sauvages, mais trois saisons plus 
tard, le rappor t étai t inversé , les f l eu r s 
sauvages occupant près de 60% de la surface. 
Les l égumineuses tel les que la bug iane 
(Ononis repens) représentent une part impor-
tante de ces fleurs sauvages et, en raison de 
leur aptitude à fixer l'azote de l'atmosphère, 
se trouvent certainement très avantagées sur 
ce substrat pauvre en azote. 

Si les espèces végétales introduites ont joué 
un rôle essentiel pour stabiliser rapidement 
les déblais et empêcher l ' é ros ion , il est 
important de noter que cela n'a pas empêché 
les processus naturels de colonisation de se 
produire et que certaines espèces indigènes 
(végétales et animales) se sont dispersées de 
m a n i è r e s p o n t a n é e sur la p l a t e - f o r m e , 
certaines en nombre particulièrement impor-
tant. C'est ainsi que la salicorne d'Europe 
(Salicornia spp.), une espèce caractéristique 
des marais salants, est apparue à l'extrémité 
ouest de la plate-forme, la plus exposée, où 
les espèces semées au départ n'ont pas réussi 
à s 'établir , et l 'on trouve maintenant une 
colonie en plein développement à quelque 
20 km de la population naturelle la plus 
proche. Ces ajouts naturels au site ne se limi-
tent pas aux espèces littorales et en 1996, un 
plant vigoureux et fleuri d'ophrys araignée 
(Ophrys sphegodes), espèce rare et protégée 
au Royaume-Uni, a été trouvé, provenant 
p robab lemen t de plants poussant sur la 
pe louse de c ra ie s i tuée au s o m m e t des 
falaises. 

Un site ouvert au public 

Après l'aménagement paysager et la mise en 
place du couver t végé ta l , la zone a été 
ouverte au public au cours de l'été 1997. Le 
site est appelé «Samphire Hoe», en référence 
à un incident décrit dans la pièce de Shakes-
peare «Le roi Lear», car il abrite cette plante, 
le fenouil marin, dans ses secteurs les plus 
exposés . À l ' aven i r , nous pouvons nous 
attendre à ce que de nombreuses espèces 
viennent s'ajouter à la flore et à la faune de 
ce nouveau site du Royaume-Uni, contri-
buant à l'attrait et à l'intérêt du lieu pour de 
nombreux visiteurs et écologistes. • 

J. Mitchley et P. Buckley 
Collège de Wye 
Université de Londres 
Wye 
GB-Ashford TN25 5AH 

26 Naturopa 87 - 1998 



Des outils pour aller plus loin 

Comment protéger la nature en dehors des 
zones protégées? 

Cyrille de Klemm 

La Recommandation n° 25 (1991) 
de la Convention de Berne 

La Convention de Berne relative à la conser-
vation de la vie sauvage et du milieu naturel 
de l'Europe établit une obligation de conser-
vation des habitats naturels, notamment de 
ceux qui sont menacés de disparition. La 
méthode tradit ionnelle de protection des 
habitats par la création de zones protégées, 
comme les parcs nationaux et les réserves 
naturel les , ne suf f i t cependant pas pour 
protéger tous les espaces qui le méritent et les 
cont ra in tes qui résul tent de cette str icte 
protection sont souvent mal acceptées. En 
outre, l ' é tabl i ssement de réseaux d 'a i res 
p ro tégées nécess i te le maint ien à l ' é t a t 
naturel de couloirs et de lieux d'étape inter-
médiaires entre zones protégées permettant 
aux animaux de se déplacer et d'éviter ainsi 
un isolement génétique qui pourrait leur être 
fa ta l . Aussi , le Comi té pe rmanen t de la 
Convention de Berne a-t-il adopté, en 1991, 
une recommandation proposant aux Parties 
contractantes à la Convention une panoplie 
très complète de mesures de conservation qui 
ont déjà fait leurs preuves et qui peuvent être 
ut i l isées en dehors des zones pro tégées 
proprement dites, parmi lesquelles elles pour-
ront choisir celles qui sont les mieux adaptées 
à leurs conditions particulières. 

La recommandation fait une distinction entre 
les zones d'intérêt spécial pour la conserva-
tion - en raison des habitats naturels typiques, 
rares ou menacés ou des espèces en danger 
d 'ext inct ion qu ' e l l e s contiennent - et les 
autres espaces ou éléments du paysage. 

Les moyens législatifs 

La loi peut faciliter l'acquisition des zones 
d'intérêt spécial par l'État en lui donnant un 
droit de préemption ou en permettant leur 
dation en paiement au lieu des droits de 
succession, comme on le fait souvent pour les 
œuvres d ' a r t . L 'É ta t peut aussi faci l i ter 
l 'acquisition, la conservation et la gestion 
d 'espaces naturels par d 'autres personnes, 
publiques ou privées, en encourageant la 
création de réserves volontaires ou l'institu-
tion de servitudes contractuelles de conserva-
tion, en octroyant des dégrèvements fiscaux 
aux propriétaires qui acceptent certaines 
contraintes ou qui font des dons ou legs 

d'espaces naturels à des personnes publiques 
ou des associations de protection de la nature. 

La lég is la t ion d ' u r b a n i s m e permet de 
protéger des espaces sensibles en les incluant 
dans les zones inconstructibles des plans 
d 'occupat ion des sols et en soumettant à 
autorisation les ouvrages ou activités suscep-
tibles de porter atteinte à leurs caractéris-
tiques écologiques. Une autre méthode réside 
dans la protection de types d'habitats particu-
liers, comme les zones humides, les pelouses 
sèches ou les landes à bruyère, toute modifi-
cation de ces milieux étant soumise à autori-
sation préalable. 

Les moyens contractuels 

Hors des espaces les plus importants, il est 
poss ib le de f avo r i s e r la conse rva t i on 
d'éléments du paysage, tels que les mares, les 
haies, les arbres isolés, les boqueteaux et les 
prairies naturelles au moyen de conventions 
de gestion avec les exploitants ou de plans de 
conservation, librement consentis, énonçant 
les résultats à atteindre et les activités à entre-
prendre en échange d'une rémunération pour 
le service rendu à la collectivité. 

La création de couloirs écologiques peut être 
réalisée sur le domaine public au moyen 
d'accords avec les administrations concer-
nées prévoyant le maintien de la végétation 
naturelle des accotements routiers, des talus 
de voies ferrées et des rives des cours d'eau 
et des lacs. 

Quelques règles spécifiques à 
d'autres milieux 

Des règles particulières peuvent être appli-
cables à des régions vulnérables comme le 
littoral, la montagne, les plaines d'inondation 
et les massifs forestiers naturels. Il peut s'agir 
d'interdictions de construire dans les espaces 
naturels qui subsistent et d 'y implanter de 
nouvelles routes ou d'autres ouvrages, et de 
r é g l e m e n t e r ce r t a ines ac t iv i t é s c o m m e 
l'ouverture de carrières, l'usage de véhicules 
tout terrain ou le défrichement de la végéta-
tion naturelle. Les biotopes caractéristiques 
de ces espaces, tels que les dunes, les falaises 
et les prés salés pour le littoral; les tourbières, 
les éboul i s , les pe louses sèches pour la 
montagne; et les forêts riveraines, les prairies 
inondables et les bras morts pour les plaines 
alluviales pourront ainsi être protégés. Dans 

les massifs forestiers, les forêts anciennes, les 
clairières et les lisières peuvent être protégées 
par l'administration forestière ou au moyen 
de conventions de gestion avec les proprié-
taires. 

L'instrument «parc naturel» 

Enf in , l ' é t ab l i s sement de parcs naturels 
constitue un autre instrument utile permettant 
de préserver des paysages et les éléments 
naturels qu'ils contiennent. Il ne s'agit pas de 
zones protégées, comme les parcs nationaux, 
où la quasi-totalité des activités humaines 
sont interdites, mais d'espaces où la nature et 
le paysage sont privilégiés sans que soient 
prohibées les activités qui ne portent pas 
atteinte aux valeurs qui ont justifié leur créa-
tion. • 

C. de Klemm 
21 rue de Dantzig 
F-75015 Paris 
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Le Réseau écologique paneuropéen 
Faire jouer les synergies 

Mart Kiilvik 

Dans toute l'Europe, la notion de réseau 
écologique gagne du terrain dans les 
politiques comme dans les pratiques de 

conservation de la nature. Le projet de créa-
tion du Réseau écologique paneuropéen 
(REP) - but du Domaine d'action n° 1 de la 
Stratégie paneuropéenne de la diversité biolo-
gique et paysagère - d'ici à l'an 2005 a été 
approuvé par les ministres de 54 pays de la 
région de la CEE-NU. Ce réseau sera l'un des 
principaux moyens mis en œuvre dans le 
cadre de la Stratégie paneuropéenne en vue 
de préserver et d'accroître la diversité natu-
relle du continent. 

Un arsenal de moyens 

Voilà maintenant plus de deux ans qu 'un 
Plan d'action a été adopté au niveau poli-
tique, recensant une série d 'actions priori-
taires à entreprendre pour que le REP voie le 
jour dans un délai de 10 ans. Les instruments 
grâce auxquels le Réseau sera conçu et mis 
en œuvre, puis évalué et amélioré, compren-
nent à la fois des disposi t i fs existants et 
d'autres qui ont été instaurés dans le cadre de 
la Stratégie paneuropéenne. 

Un mécanisme officiel faisant partie inté-
grante de la Stratégie paneuropéenne est 
désormais en place en vue de sa mise en 
œuvre . Il c o m p r e n d qua t re o rganes . Le 
Conseil et le Bureau pour la Stratégie paneu-
ropéenne assuren t la coo rd ina t ion 
d'ensemble, tandis que le Comité d'experts 
pour le REP et son Bureau sont spécifique-
ment chargés du programme de mise en 
œuvre du Réseau. 

La première étape de la mise au point du REP 
a consisté à adopter un programme de travail 
comprenant une liste de projets classés par 
degré de priorité et donnant des indications 
sur les organismes chargés de la coordina-
tion. Un élément important de la phase de 
lancement de ce processus pancontinental a 
été l'élaboration de lignes directrices concer-

nant les actions devant être entreprises pour 
mettre sur pied le REP. Un document de réfé-
rence à l ' i n t e n t i o n de tous les ac teurs 
concernés par la création et la gestion du 
Réseau est en cours d'élaboration. Il repré-
sentera l'aboutissement d'un vaste processus 
de consultation; une version provisoire est à 
la disposition de tous les intéressés afin qu'ils 
formulent leurs dernières observations. 

Cons idé ré en Europe c o m m e un moyen 
d'action concrète en matière de conservation, 
un modèle de réseau écologique est en chan-
tier depuis plus de dix ans. Après une période 
de mise au point, plusieurs initiatives en sont 
ac tuel lement à la phase d ' exécu t ion . Le 
p r o g r a m m e du REP, qui r ep résen te la 
première tentative pour appliquer ce modèle 
à l ' é che l l e du cont inen t , o f f r e un cadre 
permettant de mettre en commun l 'expé-
rience acquise lors de la mise en œuvre des 
différents réseaux internationaux, régionaux 
et nationaux existants. Bien que le modèle du 
REP diffère des autres programmes dans son 
approche, ces derniers ont permis d 'accu-
muler un ensemble inestimable de connais-
sances sur les critères de sélection et d'identi-
fication des composants d 'un réseau, les 
m é t h o d e s de concep t ion et les données 
requises pour mener à bien un tel projet. 

Ces diverses initiatives en matière de réseaux 
diffèrent non seulement par l 'échelle, mais 
aussi par la méthode de conception et les 
critères de sélection employés. Néanmoins, 
elles ont toutes un même objectif - la création 
d 'un réseau d'espaces à préserver - et, par 
conséquent , se re jo ignent sur un certain 
n o m b r e de p r inc ipes dont l ' a p p l i c a t i o n 
permettra d'accroître la cohérence des actions 
de conservation menées à l'échelle paneuro-
péenne. 

Les grands principes 

La mise au point des actions spécifiques à 
entreprendre pour créer le REP est guidée par 
trois principes fondamentaux de la Stratégie 
paneuropéenne: 

Utiliser les textes et initiatives existants 

Il s 'agit de mettre à profit l 'ensemble des 
textes juridiques et des politiques existant 
aux niveaux international et national et de 
faciliter, d'appuyer et d'encourager l'applica-
tion des accords et traités internationaux en 
vigueur. Les réserves de biosphère, le Réseau 
Émeraude de la Convention de Berne, les 
Directives de l 'Union européenne sur les 
oiseaux et les habitats (le Réseau Natura 
2000), l'Initiative sur les grands carnivores, 
par exemple, sont autant de dispositifs impor-
tants dont il convient de tenir compte. Valo-
riser l 'expérience acquise implique notam-
ment d'utiliser autant que possible les critères 
et les méthodes appliqués dans le cadre de 
ces autres accords et initiatives aux fins du 
REP. La d é f i n i t i o n des c r i t è res et des 
méthodes d 'é tabl i ssement du REP est en 
cours, de même que l'élaboration de lignes 
directrices pour l'application des accords et 
initiatives existants. 

Mener une politique intégrée 

Étant donné que les réseaux écologiques 
n'ont pas pour but d'instaurer une protection 
intégrale, il n'est pas rare que les mesures de 
conservation rencontrent un écho, débou-
chant sur des synergies parfois inattendues, 
dans des secteurs comme l'aménagement du 
territoire, le développement régional, l'agri-
culture, l'exploitation forestière, la pêche, les 
transports et le tourisme. L'élaboration d'une 
politique intégrée d'établissement du REP 
fait l 'objet d 'un projet distinct, également 
inscrit au programme de travail. 

Créer des synergies 

Un grand nombre d ' a c t e u r s - pouvo i r s 
publics, donateurs, organismes privés, scien-
t i f iques, propriétaires , ONG, groupes de 
citoyens, etc. - sont appelés à collaborer au 
processus. Pour que les synergies voulues se 
développent entre les différents acteurs et 
moyens concernés, il convient de veiller à 
une bonne communication entre les partici-
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pants effectifs et potentiels. À côté des efforts 
déployés en vue de la sensibilisation des 
décideurs et du public (Domaine d'action 11° 
3 de la Stratégie paneuropéenne), un projet 
spécif ique sera lancé dans le cadre de la 
constitution du REP. 

La mise en œuvre 

D'après le Plan d'action, les actions à mener 
en pr ior i té do ivent no tamment viser à 
préparer la première phase de mise en œuvre 
du REP ainsi qu'à encourager la constitution 
de réseaux écologiques nationaux et leur inté-
gration au REP. L'élaboration du programme 
de mise en œuvre commencera dès que les 
premiers projets prioritaires auront été menés 
à bien. En effet, ces projets nous auront alors 
permis d'identifier les composants du REP et 
en particulier de choisir les écosystèmes, les 
types d'habitats, les espèces et les paysages 
d'importance européenne qui devront en faire 
partie ou de recueillir les informations néces-

saires à la délimitation des sites et couloirs 
spécifiques. 

L'expérience pratique en matière de réseaux 
écologiques, qui s 'accumule rapidement en 
Europe, peut être d ' un grand profit pour 
l'établissement du REP. Les réseaux écolo-
giques nationaux et régionaux existants ou en 
projet pourraient avoir expressément voca-
tion à s ' i n s é r e r dans le REP et les 
programmes de mise au point et de mise en 
œuvre du Réseau devraient tirer pleinement 
part i du vaste acqu is eu ropéen dans ce 
domaine. 

Les rapports fournis par les pays participant à 
la constitution du REP en vue du suivi et de 
l 'évaluation des progrès réalisés devraient 
devenir un élément important du mécanisme 
de mise en œuvre. Cette procédure permettra 
d ' e n g a g e r des ac t ions c o m p l é m e n t a i r e s 
appropriées si des problèmes surviennent, si 
les actions initialement prévues ne débou-

chent pas sur les résultats voulus ou si la 
nécessité d'améliorer et d'étendre le Réseau 
se fait sentir. 

La décision politique de constituer le REP et 
d 'entreprendre les actions nécessaires à la 
réalisation de ce projet a été prise lors de la 
Conférence ministérielle de Sofia. Notre 
tâche, dans les années à venir, consistera 
avant tout à faire en sorte que ces promesses 
soient tenues et à adapter, adopter et appli-
quer les nouvelles perspectives qui naîtront 
au cours de ce processus. Mais notre mission 
première demeure la préservation et la restau-
ration de la diversité biologique et paysagère 
de l'Europe. • 

M. KUlvik 
Président du Comité d 'exper ts 
Domaine d 'act ion n 1: Réseau écologique paneuropéen 
Stratégie paneuropéenne de la diversité biologique et 
paysagère 
B P. 222 
EE-2400 Tartu 

L'avenir du REP 

Anna Liro 

La création d 'un réseau écologique pan-
européen est de mieux en mieux acceptée 
en Europe. On estime en effet que sa 

réalisation aidera à limiter la dispari t ion 
massive des espèces et la perte des habitats et 
favorisera la restauration des espaces natu-
rels. Cette idée est le résultat d 'une fruc-
tueuse collaboration entre la science et la 
politique. 

On pourra ainsi créer un système simple -
structurellement parlant - et coordonné pour 
la protection de la nature dans tous les pays 
d'Europe, accordant une attention particulière 
aux liens fonctionnels entre ses éléments 
(zones r iches en ressources b io log iques 
diverses ou routes migratoires). Il est aussi 
essentiel que ce réseau puisse englober la 
grande diversité des systèmes nationaux de 
protection de la nature, qui sont généralement 
très complexes quant à la structure des zones 
protégées et certainement incompatibles à 
l'heure actuelle. 

Afin de const i tuer le Réseau écologique 
paneuropéen, il convient: 

- d'élaborer une notion commune de réseau 
paneuropéen; 
- d'améliorer la connaissance des bases théo-
riques et des méthodes de fonctionnement du 
Réseau; 
- de promouvoir les instruments juridiques et 
économiques permettant la mise en place 
e f f e c t i v e du Réseau dans tous les pays 
d'Europe. 

La notion de réseau 
écologique paneuropéen 

La notion de réseau s 'é labore de manière 
permanente. Divers réseaux de zones proté-
gées , comme Natu ra 2000 et le Réseau 
Emeraude, par exemple, s'intéressent essen-
tiellement à la création d'un réseau de zones 
centrales et couvrent donc une série de sites 
dispersés sur le territoire européen. Ces zones 
ne représentent cependant que des parties 
limitées d'un espace géographique, manquent 
de liaisons naturelles et ne concernent que les 
espaces naturels les plus valables. Le plus 
souvent, la nécessité de lutter contre la frag-
mentation et d'assurer des liaisons entre les 
zones protégées n'est pas prise en compte. 

Pour que le Réseau écologique paneuropéen 
soit un succès, il convient de favoriser les 
initiatives nationales et internationales exis-
tantes en faisant état de la complexité des 
hypothèses développées dans le cadre des 
différentes initiatives d'une part et du cadre 
commun offert par le Réseau de l'autre. 

Création de réseaux 
écologiques 

La création de réseaux écologiques s'appuie 
essentiellement sur une approche axée sur les 
espèces , dont le cri tère essentiel est une 
sélection représentative des sites européens 
dans lesquels certaines espèces sont mena-
cées. Bien qu ' i l s ' ag i s se d ' une approche 
moderne par rapport aux anciennes méthodes 
de conservation, elle est fondée sur des hypo-
thèses non spatiales, si bien que les recom-

mandations basées sur des échelles géogra-
phiques diverses, la complexité des facteurs 
abiotiques et les règles de délimitation des 
frontières ne sont pas suffisamment prises en 
compte. Par conséquent, il est extrêmement 
important de partir de bases scientifiques 
précises, d'élaborer des hypothèses méthodo-
logiques communes et de préciser les procé-
dures d ' a m é n a g e m e n t pour le choix des 
zones centrales et des couloirs écologiques. 
La création du Réseau écologique paneuro-
péen doit intégrer diverses notions d'aména-
gement pour que ce processus, bien que 
complexe, soit aussi cohérent que possible. 
Ce n'est qu'à cette condition qu'il y aura une 
chance de conc i l i e r l ' a m é n a g e m e n t de 
l 'espace et la notion de réseau écologique 
paneuropéen de manière à permettre la créa-
tion d'un outil efficace pour la conservation 
de la diversité biologique. 

Réalisation du Réseau 
écologique paneuropéen 

Pour l 'avenir du Réseau écologique pan-
européen, il faut non seulement tenir compte 
de la cohérence et de la complexité de cette 
notion, mais avant tout obtenir le soutien du 
public et des milieux politiques pour sa réali-
sation. Il convient, par ailleurs, de renforcer 
les fondements du Réseau. • 

A. Liro 
Fondation nationale de protection de l 'environnement 
(NFOS) 
ul. Krzywickiego 9 
PL-02-078 Varsovie 
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